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SOLEIA 52 

Préambule :  
 
La société SOLEIA 52, filiale de JP Energie Environnement, a déposé le 4 juin 2020 une demande 
de permis de construire pour un parc agrivoltaïque sur la commune de Pouzy-Mésangy, au lieu-
dit "La Gagnerie". Après instruction du dossier par les services de l’Etat, ce projet a fait l’objet 
d’une enquête publique du 15 janvier au 15 février 2024, suivi d’un Procès-Verbal de Synthèse 
rédigé par Monsieur le Commissaire Enquêteur, France PISSOCHET. 
 
Le présent document a pour objet de répondre aux remarques et questions apportées sur ce 
procès-verbal. 
 

Contexte : 
 
A travers la Loi Energie Climat (2019), la loi APER (2023) relative à l'accélération de la production 
d'énergies renouvelables et, plus récemment, à travers le projet de « Stratégie française pour 
l’énergie et le climat » (SFEC), les objectifs de l’Etat pour le développement de la filière 
photovoltaïque sont très ambitieux et devront être rehaussés par rapport à la Programmation 
Pluriannuelle de l’Energie (PPE) actuelle, avec des cibles hautes (60 GW en 2030 et 100 GW en 
2035, contre 19 GW de puissance installée aujourd’hui - et un objectif de 44 GW en 2028 dans 
la précédente PPE). Il s’agit, en effet, d’une source d’énergie très peu émettrice de carbone, et 
très compétitive économiquement. Le Parlement a donc voté en 2020 l’objectif de quadrupler 
la puissance photovoltaïque installée en France d’ici 2028. 
Avec une augmentation moyenne de 1 GWc par an, le rythme constaté est très insuffisant pour 

atteindre les objectifs, respectivement de 20,1 GWc en 2023 et entre 35 et 44 GWc en 2028. 

 

 

 
 

Figure 1 : comparaison de la capacité PV installée et des objectifs de l'Etat 

 

La future centrale photovoltaïque de Pouzy-Mésangy contribuera à combler le retard pris par 

rapport aux objectifs nationaux, et accélérer ainsi le rythme de la transition énergétique. 
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I. Observations du public sur le registre numérique 

 

➢ Observation de Monsieur ROLLIN (société COLAS)  

Notre société, spécialisée dans les travaux de terrassement, plates-formes et réseaux, emploie 

plus de 100 personnes dans le département de l’Allier. Une part importante de notre activité est 

liée au développement des énergies renouvelables dans ce département. C’est pourquoi, en tant 

qu’employeur et entrepreneur du territoire, nous apportons notre soutien plein et entier à ce 

projet. Il pourrait mobiliser 6 personnes pendant 3 mois environ. 

 

➢ Réponse du Pétitionnaire : 

Le secteur photovoltaïque est particulièrement porteur en termes de création d’emplois (75 000 

emplois en Europe) et de richesses au niveau local. Le secteur investit massivement dans la 

recherche et l’innovation technologique et génère dans une très large mesure de l’emploi 

qualifié et de bonne qualité. De plus, la structure décentralisée du secteur photovoltaïque et 

des énergies renouvelables permet la création d’emplois dans les zones moins industrialisées. 

 

Comme le souligne Monsieur Gérard Rollin (Colas France), en phase de construction ce projet 

de parc photovoltaïque entraîne la pérennisation ou la création d’emplois dans les entreprises 

amenées à travailler sur le chantier, mais également chez JP Energie Environnement. Cette 

construction permettra de faire travailler les entreprises locales à régionales qui générera une 

activité sur une période d’une durée comprise entre 6 à 9 mois. La maintenance de la centrale 

pourra générer, quant à elle, un emploi local durant toute la durée d’exploitation du parc (32 

ans minimum). 

 

Le chantier générera également des retombées économiques sur les secteurs de l’hôtellerie, de 

la restauration, des bureaux d’études, notaires, géomètres, etc., qui se traduisent par la création 

ou la pérennisation d’emplois. 

 

➢ Observation de Monsieur Guillaume MELLOT 

Pourquoi autant faciliter l’utilisation des terres agricoles et enlaidir les paysages alors que de 

très nombreuses surfaces sont déjà artificialisées et non recouvertes de panneaux 

photovoltaïques (parking, toitures des zones d'activités, bordures de voies rapides) ? Pourquoi 

ne pas imposer une réduction de la consommation électrique aux fabricants (suppression 

systématique des ampoules de veille sur les appareils etc.) pour réduire les besoins en production 

électrique ? 

Pourquoi ne pas développer des systèmes de gestion en régie ou en coopérative d'habitants pour 

ces centres de production d'électricité (comme c'est souvent le cas en Allemagne par exemple, 

ou au Danemark) ? Cela permettrait de s'assurer que les gestionnaires ne sont pas là que pour le 

profit mais ont aussi à cœur de préserver leur environnement et la qualité du service rendu, ce 

qui est loin d'être le cas des gestionnaires privés. 

 

➢ Réponse du Pétitionnaire : 
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Le Pétitionnaire rappelle qu’il privilégie le développement des centrales solaires au sol sur des 

sites dégradés. Depuis 2013, JP Energie Environnement a construit 16 centrales photovoltaïques 

sur terrains dégradés (anciennes décharges, anciennes gravières, carrières, délaissés routiers) 

allant de 2 hectares pour 1,7 MW de puissance installée pour la plus petite à 60 hectares pour 

59 MW pour la plus grande. Ces centrales cumulent une puissance totale de 150 MWc. Ainsi, les 

bâtiments (toitures, ombrières) et les terrains artificialisés sont priorisés. Mais il n’est pas 

possible d’exclure systématiquement les installations au sol dans des zones dites « naturelles et 

agricoles » pour atteindre les objectifs énergétiques programmés à court et moyen termes (2030 

et 2050). 

 

Pour la Région Auvergne-Rhône-Alpes, le SRADDET prévoit dans son Rapport d’Objectifs, 

d’atteindre 6 500 MWc en 2030 et 13 000 MWc en 2050. La puissance du parc solaire 

photovoltaïque de la Région est aujourd’hui estimé à 1766 MWc. Pour atteindre les objectifs du 

SRADDET, il faudrait donc multiplier par 2 la capacité installée en 2 ans, et par un peu plus de 4 

en 8 ans, soit un rythme sans commune mesure avec les évolutions interannuelles constatées 

(+289 Mwc entre 2020 et 2021).  

 

Les crises énergétiques et climatiques auxquelles nous faisons face résultent en premier lieu de 

notre dépendance aux énergies fossiles importées. Il est donc indispensable d’accélérer 

massivement le développement des énergies renouvelables afin de reconstruire notre 

souveraineté énergétique et de limiter le dérèglement climatique et ses conséquences. Le retard 

que connait aujourd’hui la France dans le déploiement des moyens de production d’énergies 

renouvelables a impulsé la création d’une loi visant à accélérer le processus de transition 

énergétique. Une circulaire du gouvernement en date du 16 septembre 2022 rappelait que « La 

France ne peut plus être le seul pays de l’Union européenne à ne pas atteindre son objectif 

national contraignant de développement des énergies renouvelables ». 

 

Le déploiement important de nouvelles installations implique de solliciter tout le potentiel de 

notre pays, ce en quoi l’agrivoltaïsme apporte une réponse en permettant de concilier 

l’agriculture au changement climatique et à la production d’énergie renouvelable. Le projet 

envisagé sur la commune de Pouzy-Mésangy permet de développer une activité agricole 

significative, tout en préservant et valorisant l’intérêt agronomique, biologique, économique du 

site. Pour rappel, le projet agrivoltaïque au sol n’entraine aucune modification du caractère 

naturel du site. Les opérations d’aménagement du terrain n’engendre pas d’imperméabilisation 

des sols (à l’exception très marginale des postes électriques). De plus, les panneaux sont 

disjoints et permettent à l’eau de s’écouler vers le sol végétalisé. Il n’y a pas non plus de 

terrassement, de décaissement ou de transfert de terres, le sol conserve sa structure et ses 

propriétés physico-chimiques. Il n’y a pas non plus de défrichement ni de retournement du sol : 

la capacité du sol à stocker du carbone reste donc intacte. Enfin, l’installation photovoltaïque au 

sol est totalement démontable en fin de vie. 
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Le site du projet s’insère dans des paysages fermés boisés et dispose d’une topographie qui ne 

permet aucune perception lointaine. L’impact paysager potentiel concerne une zone limitée, 

essentiellement lié aux vues proches depuis la route départementale bordant le site du projet. 

Comme indiqué dans le dossier de demande de permis de construire, le pétitionnaire s’est 

engagé à planter des haies d’une hauteur de 2 à 3 mètres constituées d’essences locales aux 

endroits où il est susceptible d’observer une visibilité avec la centrale. Les mesures paysagères 

ont été élaborées afin de limiter les vues sur le parc. De plus, la hauteur des structures a été 

volontairement réduite afin d’améliorer l’insertion paysagère du projet. L’analyse des 

photomontages (page 139 et suivantes de l’étude d’impact), indique que les impacts résiduels 

sont globalement faibles.  

 

Aussi, le Pétitionnaire rappelle que le cadre règlementaire encadrant le développement de 

projet agrivoltaïque est le même, quelque soit le porteur de projet privé ou public. Ainsi, 

conformément à l’article R122-5 du Code de l’Environnement, qui précise le contenu de l’étude 

d’impact, « Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la sensibilité environnementale 

de la zone susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, 

installations, ouvrages, ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage projetés et 

à leurs incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine ». 

 

L’observation de Monsieur Guillaume MELLOT sur la mise en place de mesures visant à réaliser 

des économies d’énergie n’appelle pas de réponse de la part du Pétitionnaire.  

 

➢ Observation Anonyme : 

Les épisodes de grêle ont complètement saccagé des parcs photovoltaïques en Saône et Loire. 

Comment dépolluer un pré des débris des panneaux constitués de matériaux dangereux ? Qu'en 

serait-il sur le site alors qu'un ruisseau coule en contre-bas ? Je suis donc contre ce projet. 

 

➢ Réponse du Pétitionnaire : 

Le verre des panneaux photovoltaïques est trempé afin de limiter les conséquences de la grêle 

: il est plus résistant à la casse qu’un verre classique. Il est ensuite protégé par un cadre en 

aluminium et des couches encapsulées. Une fois assemblé, ce type d’installations solaires est en 

mesure d’absorber les chocs reçus par les panneaux. Les panneaux sont soumis à des normes 

de résistance connues sous le nom de normes de la Commission électrotechnique internationale 

(CEI).  

 

La grêle ne présente donc pas de danger dans la majorité des cas. Néanmoins, dans les cas les 

plus extrêmes les grêlons peuvent occasionner des dommages. Les débris devront alors être 

nettoyés et recyclés. Un panneau solaire est composé à 75% de verre, une matière recyclable à 

l’infini, tout comme l’aluminium qui compose son cadre. Le silicium est également récupéré afin 

d’être réutilisé. Aucun produit chimique n’est présent sur le site. Le reste de l’installation est 

composé de structure en acier pour la pose des panneaux, de cuivre pour les câbles de 

raccordement électrique et pour les bobines du transformateur. Le Pétitionnaire est soumis à la 
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Directive sur les Déchets Electroniques (D3E), écotaxe payée à l’achat des panneaux. 90 à 97% 

du panneau se recycle. La phase de recyclage est gérée par Soren, éco-organisme agréé par les 

Pouvoirs Publics.  Le pétitionnaire s’est engagé à démanteler l‘installation et à restituer le terrain 

à son état d’origine. Un huissier sera sollicité pour constater l’état des terrains avant la phase 

travaux. 

 

Même si il existe un risque très limité de dommages causé par des chutes de grêle 

exceptionnelles, le ruisseau situé à proximité de l’installation ne sera pas affecté. En effet, une 

bande enherbée d’une quinzaine de mètres minimum sépare le ruisseau des premières rangées 

de panneaux (distance de 10 mètres minimum à l’intérieur du parc entre les premières rangées 

de panneaux et la clôture et 5 mètres minimum entre la clôture extérieure et le ruisseau).  

 

II. Observations du public au registre d’enquête 

 

➢ Observation de Monsieur et Madame MARATIER 

Résidant au lieu-dit "l'Etang" face à la vallée du ruisseau de Civrais nous regrettons qu'une 

implantation de panneaux photovoltaïques dénature complètement le caractère champêtre qui 

nous a particulièrement attirés dans ce lieu. A l'époque où les agriculteurs se plaignent de la 

disparition des terres cultivables, nous déplorons une telle installation. 

Un tel projet rendrait notre propriété invendable. Il existe également un problème 

d'éblouissement dû à la réflexion du soleil sur les panneaux (cas rencontré par des amis). 

 

➢ Réponse du Pétitionnaire : 

Les mesures listées plus haut visent à améliorer l’insertion paysagère du projet. Les panneaux 
seront de couleur matte ce qui atténue la réverbération de la lumière du soleil et une couche 
anti-reflet est appliquée lors de leur conception. La végétation présente tout autour du site sera 
conservée avec une attention particulière pour la conservation des boisements longeant le 
ruisseau de Civrais. 
 
Sur les installations fixes orientées au sud, les effets optiques se produisent lorsque le soleil est 
bas (matin et soir). Ces perturbations sont à relativiser puisque la lumière directe du soleil 
masque alors souvent la réflexion (pour observer le phénomène, l’observateur devra regarder 
en direction du soleil).  
 
Enfin, le Pétitionnaire rappelle qu’il n’existe aucune étude démontrant que la proximité d’une 
centrale solaire a un impact direct avec la détérioration du prix de vente d’une maison.  
 

➢ Observation de Messieurs RENAUD Louis et NEANT Richard de Lurcy-Lévis : 

Ces messieurs, exploitants parties prenantes dans le projet d'agri-photovoltaïsme ont exposé 

verbalement l'intérêt de ce projet pour leur exploitation. 

 

➢ Réponse du Pétitionnaire : 

L’observation positive de Messieurs RENAUD Louis et NEANT Richard n’appelle aucune réponse 

de la part du Pétitionnaire.  
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➢ Observation Anonyme n°1 :  

Je m'oppose à ce projet car il y aurait d'autre usage pour exploiter ces parcelles, notamment celle 

qui longe la rivière. Suite à de nombreuses sécheresses, elles peuvent servir pour l'alimentation 

des bêtes 

On nous demande de protéger la nature. Que va-t-on laisser à nos enfants, petits-enfants , que 

des terres agricoles recouvertes de panneaux ? Protégeons notre bocage. 

 

➢ Réponse du Pétitionnaire : 

Plusieurs travaux de recherche démontrent l’intérêt de la présence des panneaux pour la 

diminution des besoins hydriques des plantes et des animaux, et les retours d’expériences de 

nombreux parcs solaires et d’éleveurs démontrent l’absence d’impact négatif sur la productivité 

animale. Dans le contexte du changement climatique en cours, l’installation photovoltaïque 

peut donc améliorer la situation agricole (exploitant et filière) et participer au bien-être des 

animaux (protection contre les canicules). 

 

Dans l’Allier, à Braize, l’INRAE conduit avec JP Energie Environnement une étude sur la pousse 

de l’herbe au sein des centrales photovoltaïques. Les résultats indiquent notamment (page 33 

de l’étude en annexe) : Une croissance de la végétation plus importante à l’abri des panneaux 

sauf en période d’arrêt de la croissance lié au climat. Une reprise plus précoce et plus rapide de 

la croissance du couvert végétal sous les panneaux au début du printemps. Celle-ci est 

également prolongée d’un mois en automne sous les panneaux. Les panneaux permettent 

également de protéger la végétation et une meilleure productivité durant des événements de 

sécheresse.  

 

La carte schématique des sols de l’allier et l’étude pédologique réalisée sur les terrains indiquent 

que la composition sablo-argileuse des sols du projet les rendent séchants en été du fait de 

l’horizon sableux superficiel, mais aussi sensibles à l’excès d’eau en période hivernale. Sur ce 

type de sol, la protection contre l’évapotranspiration apportée par les panneaux 

photovoltaïques, mise en avant dans l’étude INRAE, est bénéfique à la production de biomasse 

pâturable. 
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Figure 2 :  carte schématique des sols de l’allier (source DDT 03, Atlas agro-climatique du 

Bourbonnais) 

 

Le projet a été pensé autour des besoins spécifiques de l’atelier d’élevage ovin en prenant 

comme cadre technique le guide de l’Institut de l’élevage sur les bonnes pratiques à adopter 

pour la gestion prairial et animale sous panneaux. De plus, l’étude économique jointe à l’étude 

préalable agricole montre les bénéfices attendus pour l’exploitation, facilitant ainsi l’installation 

d’un jeune éleveur, ainsi que pour la filière agricole locale. 

 

➢ Observation Anonyme n°2 :  

Je viens vous adresser mon profond désaccord en vous apportant quelques éléments: 

Natif de ce magnifique paysage qu'est le bocage bourbonnais je ne peux être que bien attristé 

de le voir perdre de sa splendeur au fil des années avec ce genre de projet. 

Certes il y a l'installation d'un jeune qui pour moi est très importante, la passation du métier de 

paysan doit perdurer, mais pas sous cette forme. Le troupeau ovin mis en place est l'arbre qui 

cache la forêt : très peu d'animaux pour la superficie, un chargement à l'hectare très faible. Les 

terres vont être ressemées avant la pose, mais après ?  

La durée de vie d'une prairie temporaire avec le réchauffement climatique n'est pas pérenne. Il 

n'y aura plus aucun apport de fertilisant ou amendement. Les terres s'épuiseront. Une grande 

perte de foncier agricole, difficilement acceptable de nos jours. Le parc est clos pour éviter les 

intrusions et l'échappement des ovins, mais qu'en est-il des animaux sauvages qui font la navette 

entre les forêts de Champroux et de Saint-Augustin ? 

Si l'on veut produire de l'électricité verte nous avons d'autres supports que les terres exploitables. 

Si aujourd'hui un projet voit le jour qui empêchera l'extension massive des autres semblables ? 

Pouzy-Mésangy possède de très beaux chemins de randonnée, cela serait dommage de les 

sacrifier. 

 

➢ Réponse du Pétitionnaire : 
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Les premiers points soulevés par cette observation anonyme rejoignent la réponse à 

l’observation de Monsieur Guillaume MELLOT sur l’insertion paysagère du projet, ainsi que la 

réponse à l’observation anonyme N°1 sur l’activité agricole. 

 

En complément, le Pétitionnaire rappelle les éléments mis en œuvre pour faciliter la conduite 

d’un troupeau ovin, comme indiqué dans la notice de demande de permis de construire : 

• La hauteur des panneaux sera volontairement remontée de 40 cm à 1m minimum.  

• Le site sera entièrement clôturé, facilitant la gestion du troupeau et améliorant sa 

sécurité, notamment contre les attaques de loups ; 

• L’espace entre les rangées de panneaux a été élargi à 4 m au minimum pour faciliter le 

passage des engins agricoles ; 

• Le câblage électrique sera adapté à la présence d’ovins (mise en place de fixations à 

l’arrière des panneaux pour éviter que des câbles pendent, enterrement des câbles à la 

sortie de onduleurs). 

• Un réseau de chemin permettra à l’exploitant de circuler facilement sur le site ; avec 

notamment la zone de retournement en périphérie d’une largeur de 10 mètres 

minimum. 

• La compartimentation du parc en paddocks permettra de faciliter la rotation de 

pâturage. 

 

De plus,  des aménagements spécifiques aux besoins de l’exploitant sont prévus : 

• La mise à disposition d’un bâtiment d’élevage et de stockage d’une superficie de 1 000 

m² ; 

• L’accès à l’eau sur chaque paddock ; 

• Installation de parcs de contentions pour faciliter la gestion du cheptel (disposés aux 

niveaux des accès du site) ; 

 

Le Pétitionnaire rappelle également que des instituts techniques agricoles, et en particulier 

l’Institut de l’Elevage, ont étudié les synergies possibles entre présence de panneaux 

photovoltaïques et de pâturage ovin, en partenariat avec la Fédération Nationale Ovine. Dans 

ce guide, l’IDELE liste les avantages recensés: 

• Pour l’éleveur : réduction de la charge de travail et/ou coût de main d’œuvre lié à la 

garde du troupeau ; diversification et la sécurisation des revenus dans le contexte d’une 

filière en difficulté. L’IDELE y précise que « La consolidation des revenus peut sécuriser 

des projets d’installation, renforcer des élevages en activité dans leur développement 

ou encore faciliter la transmission (dans le cadre d’une transmission, l’accès au foncier 

pour le nouvel installé peut être facilité). 

• Pour le troupeau : abri en cas de fortes chaleurs, de vent froid ou d’intempéries. Les 

clôtures des centrales, hautes, offrent également une protection intéressante du 

troupeau contre les prédateurs. 
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• Pour la ressource fourragère : les panneaux semblent offrir un ombrage favorable à la 

production d’herbe, notamment en conditions de fortes chaleurs ou pour éviter les 

gelées […], il semblerait que le potentiel fourrager global soit conservé sur l’ensemble 

de la période de pâturage. La présence de tables photovoltaïques offrirait ainsi un 

étalement dans le temps de la pousse de l’herbe. 

 

Les avantages zootechniques (abris pour les animaux) et agronomiques (protection de la pousse 

de l’herbe en période de canicule) recensés par l’IDELE correspondent aussi aux retours 

d’expérience du Pétitionnaire sur ses propres centrales. Le chargement prévu correspond à 5 

brebis/ha, ce qui est un chargement tout à fait raisonnable en agriculture biologique et dans la 

moyenne du département. 

 

Le pâturage est privilégié pour l’entretien végétal du site et la stratégie de pâturage dynamique 

prévue permet de limiter au strict minimum l’entretien mécanique. L’utilisation de produits 

phytosanitaires est par défaut interdite. Avant la phase de construction, le sursemis d’une 

prairie multi-espèce adaptée aux besoins et au contexte du site est prévu. Le dimensionnement 

de l’installation permet d’effectuer des corrections au fil du temps, notamment juste après la 

phase chantier où la circulation des engins lourds combinés à une météorologie peu favorable 

peut favoriser la création d’ornières. Un amendement organique des terrains du projet sera 

effectué selon les résultats de l’étude de sol. 

 

Concernant la circulation des animaux sur la zone du projet, le Pétitionnaire rappelle que les 

clôtures sont adaptées au passage de la petite faune. L’avifaune et les chiroptères pourront 

continuer d’accéder au site. La création de haies permet d’ailleurs d’augmenter la surface 

d’habitat favorable pour la reproduction de nombreuses espèces d’oiseaux. L’intensité de 

impact du projet sur les mammifères terrestres est considérée comme très faible dans l’étude 

d’impact environnementale (page 125 de l’étude) car les zones d’alimentation et de repos des 

espèces inventoriées sont bien représentées dans les environs du site du projet.   

 

➢ Observation Anonyme n°3 (Paris):  

Originaires de ce beau village de Pouzy-Mésangy, nous sommes offusqués d'apprendre qu'un 

projet de centrale photovoltaïque est envisagé à moins d'un kilomètre du bourg et à côté du 

stade de foot qui attire de nombreux sportifs. 

Il nous semble que ce projet va à l'encontre des besoins réels en foncier exprimé par des éleveurs 

de la commune. 

Ce projet n'est-il pas une aberration écologique ? 

A l'heure où les agriculteurs manifestent tout leur mal-être, doit-on sacrifier de nouvelles 

surfaces au profit d'une production énergétique qui peut être réalisée à d'autres endroits 

(parkings, carrières, friches industrielles…) 

Pour ces raisons nous sommes fermement opposés à ce projet. 

 

➢ Réponse du Pétitionnaire : 
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L’observation anonyme n°3 rejoint les réponses apportées sur l’utilisation de terrains dégradés, 

l’insertion paysagère du projet et l’activité agricole.  

 

En complément, le Pétitionnaire indique aussi que la Loi Climat et Résilience , publiée au Journal 

Officiel, précise que « un espace naturel ou agricole occupé par une installation de production 

d'énergie photovoltaïque n'est pas comptabilisé dans la consommation d'espaces naturels, 

agricoles et forestiers dès lors que les modalités de cette installation permettent qu'elle 

n'affecte pas durablement les fonctions écologiques du sol, en particulier ses fonctions 

biologiques, hydriques et climatiques ainsi que son potentiel agronomique et, le cas échéant, 

que l'installation n'est pas incompatible avec l'exercice d'une activité agricole ou pastorale sur 

le terrain sur lequel elle est implantée » (Art 194.5). 

 

➢ Observation Anonyme n°4 (Pouzy-Mésangy):  

Je déplore que ce projet soit porté par des propriétaires qui n'ont pas vocation à exploiter cette 

surface par eux-mêmes, d'autant que certains agriculteurs de la commune cherchent en vain des 

terres pour satisfaire les besoins de leurs animaux. 

Je pense que les surfaces recouvertes en panneaux photovoltaïques sont moins productives que 

des terres non recouvertes. 

Attaché à l'authenticité du bocage bourbonnais sur notre commune, je redoute la covisibilité 

importante de ce projet qui aura un impact certain. 

 

➢ Réponse du Pétitionnaire : 

L’observation anonyme n°4 rejoint les réponses apportées sur l’utilisation de terrains dégradés, 

l’insertion paysagère du projet et l’activité agricole et la qualité du couvert végétal sous 

panneaux. 

 

En complément, le Pétitionnaire indique aussi que le projet a impulsé la revalorisation de ces 

terres agricoles inexploitées depuis de nombreuses années. Les aménagements mis en place  

facilite l’installation d’un jeune éleveur dont le siège d’exploitation est situé sur la commune de 

Lurcy-Lévis au lieu-dit Les Avignons, à seulement 2,5 kilomètres du site du projet et bénéficie 

directement à l’économie agricole en permettant à une exploitation locale de se diversifier avec 

ce nouvel atelier. 

 

➢ Observation de Monsieur TIMMERMAN Claude de Pouzy-Mésangy, n°5 :  

1. Aucune mention claire des responsables ne sont données. On fait clairement 

intervenir une société en régime SAS dénommée SOLEIA 52 basée en Normandie, 

au capital de 10 000 €, sans salarié et notée "ayant pour actionnaire JP Energie". 

Est-il le seul actionnaire ? Opacité financière totale. C'est une question 

importante car elle limitera éventuellement en cas de problème sa 

responsabilité à sa valeur dans le capital. 

2. En cas de sinistre sur les installations (explosions ou incendie des 

transformateurs, batteries d'onduleurs), où sont les mesures prises pour éviter 
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les nuages toxiques de vapeurs qui selon les vents dominants vont se diriger sur 

le bourg à 1,5 km de là ? Comment lutter contre la toxicité potentielle de ces 

émanations ? Qui sera jugé responsable et de quelle capacité de financement 

disposera-t-on pour dépolluer ? Le relief conduit à s'interroger sur le devenir des 

effluents (poudre, etc.) qui seront dispersés alors et se retrouveront dans le 

ruisseau et les zones humides bordantes. Aucun bassin de récupération des 

effluents n'est prévu. 

 

➢ Réponse du Pétitionnaire au point n°1 : 

Classiquement, le portage du projet de centrale agrivoltaïque de Pouzy-Mésangy est réalisé au 

sein d’une société de projet dédiée ou SPV  pour « Special Purpose Vehicle » : la SAS SOLEIA 52. 

C’est une entité légale détenant les actifs au sens comptable du projet.  

 

Cette société spécialement créée pour le projet durant la Phase de Conception est destinée à 

porter l’ensemble des démarches administratives et financières, y compris : 

• La demande d’autorisation ; 

• L’obtention d’un tarif de rachat de l’électricité produite. 

• La demande de raccordement au réseau électrique. 

• Le montage financier, et notamment les prêts bancaires. 

 

Ultérieurement, une fois le projet « prêt à construire », cette même société de projet porte le 

financement, la construction et l’exploitation de la centrale photovoltaïque. 

 

La SAS JP Energie Environnement est l’unique actionnaire de la SAS SOLEIA 52. C’est elle qui est 

responsable de toutes les obligations de sa filiale.  

 

La SAS JP Energie Environnement est détenue à 66% par le Groupe Nass Expansion et à 34% par 

la Banque des Territoires, le groupe Caisse des Dépôts. 

 

➢ Réponse du Pétitionnaire au point n°2 : 

Le Pétitionnaire se conformera en tout point à la réglementation et aux préconisations du SDIS 

(Service Départemental d'Incendie et de Secours) en matière de risque incendie et d’explosion.  

Les préconisations du SDIS ont été intégrées dans la conception initiale du projet, la phase 

construction, l’entretien futur du site et la démarche Hygiène, Sécurité et Environnement (HSE) 

durant l’exploitation de la centrale. 

 

Concernant les mesures visant à renforcer la sécurité incendie globale du projet, le Pétitionnaire 

peut citer notamment :  

- La création d’une piste empierrée d’une largeur de 5 mètres permettant de desservir 

les postes électriques et facilitant l’accès aux engins d’intervention pour la sécurité 

incendie ; 
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- Créer une piste coupe-feu de 10 m minimum, en limite intérieur du projet. Celle-ci sera 

enherbée, dépourvue de végétation arbustive et donc maintenue avec une végétation 

basse ; 

- Nettoyer les haies périphériques existant en limites extérieures, notamment en 

assurant un débroussaillage régulier en veillant toutefois à préserver les enjeux de 

biodiversité. 

- Dispositif de surveillance et de coupure à distance pour prévenir tout risque d’incendie 

ou d’explosion. 

- Maintenance préventive régulière réalisée par l’équipe technique basée à Bourges. 

 

L’objectif est de prévenir la survenance d’un accident. Les risques incendie et explosion font 

partie des risques couverts par la police d’assurance du Pétitionnaire.   

 

A la fin de l’exploitation de la centrale, le Pétitionnaire s’est engagé à démanteler l‘installation 

et à restituer le terrain à son état d’origine. Un huissier sera sollicité pour constater l’état des 

terrains avant la phase travaux. Le coût des opérations de démantèlement est provisionné par 

le Pétitionnaire pendant la phase d’exploitation, pour un montant forfaitaire de 15 000 €/MWc. 

 

De plus, le Pétitionnaire tient à rappeler que les terrains du projet sont mis à la disposition d’une 

exploitation en agriculture biologique soumise à des exigences réglementaires strictes et à des 

contrôles fréquents. Ce mode de production qui a recours à des pratiques agricoles et d'élevage 

soucieuses du respect des équilibres naturels assure la préservation du ruisseau et des zones 

humides environnantes, contrairement au développement d’une agriculture conventionnelle 

utilisant des produits chimiques. 

 

III. Questions du Commissaire enquêteur 

 

Sur le plan juridique   

 

11. Dans les demandes de permis de construire figure une autorisation d'édification datée du 1er 

mars 2019 accordée par le propriétaire, Monsieur SALTEL Patrick, décédé en décembre 2021. 

Dans l'étude préalable agricole trois héritiers sont nommés, or Monsieur SALTEL avait quatre 

enfants : MM SALTEL Thibaud et Thomas, Mmes SALTEL Jade et Ambre. 

Des renseignements fournis par la mairie, il ressort que la succession de Monsieur SALTEL Patrick 

n'est pas réglée. 

 

Questions : 

 

1. Pourquoi Madame Ambre SALTEL n'est-elle pas nommée ? 

2. Les héritiers ont-ils reconduit l'autorisation délivrée par leur père ? Si oui par quel moyen ? 

3. Un bail a-t-il été établi ? Sinon pourquoi ? Si oui pour quelle durée et quelles sont les clauses 

de résiliation ? 
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➢ Réponse du Pétitionnaire  : 

1. Pourquoi Madame Ambre SALTEL n'est-elle pas nommée ? 

Les renseignements fournis par Maitre Pacaud, notaire situé à l’office notariale de Lurcy-Lévis 

(03320) chargé du règlement de la succession, ainsi que les membres de la famille du défunt ont 

permis d’établir que Madame Ambre Saltel a refusé la succession.  

 

2. Les héritiers ont-ils reconduit l'autorisation délivrée par leur père ? Si oui par 

quel moyen ? 

Une promesse unilatérale de bail emphytéotique a été signée entre le propriétaire des terrains 

et JP Energie Environnement. Il est stipulé qu’en cas de décès du propriétaire, les ayants droits 

et les héritiers sont engagés à respecter et exécuter le contrat dans les mêmes termes. 

 

A la suite du décès de M. Saltel et depuis ce jour, JP Energie Environnement informe les héritiers 

des avancées du projet.  

 

3. Un bail a-t-il été établi ? Sinon pourquoi ? Si oui pour quelle durée et quelles sont 

les clauses de résiliation ? 

La promesse unilatérale de bail emphytéotique signée entre le bénéficiaire à savoir JP Energie 

Environnement et le propriétaire des terrains a pour objet : 

• De fixer les droits et obligations de chacune des parties pendant les phases d’études et 

d’obtention des autorisations nécessaires au projet ; 

• De définir les principales clauses contractuelles du bail emphytéotique que le 

propriétaire et le bénéficiaire signeront si le projet abouti. 

 

Par la suite, si le bénéficiaire de la promesse lève l’option, les parties réitèreront par acte notarié 

la promesse sous la forme d’un bail emphytéotique, aux mêmes conditions. Seul le Bénéficiaire 

a la faculté de lever l’option formant le bail emphytéotique et les servitudes conventionnelles. 

 

Le bail emphytéotique sera signé par les parties au stade prêt à construire pour une période 

initiale de 32 ans. 

 

Question : 

 

12. L'entreprise qui dépose la demande de permis de construire est la SAS SOLEIA 52, filiale de  la 

SAS JP Energie Environnement elle-même filiale du groupe NASS Expansion. 

 

Quelles sont les responsabilités respectives de ces sociétés dans le projet ? 

 

➢ Réponse du Pétitionnaire  : 
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Classiquement, le portage du projet de centrale agrivoltaïque de Pouzy-Mésangy est réalisé au 

sein d’une société de projet dédiée ou SPV  pour « Special Purpose Vehicle » : la SAS SOLEIA 52. 

C’est une entité légale détenant les actifs au sens comptable du projet.  

 

Cette société spécialement créée pour le projet durant la Phase de Conception est destinée à 

porter l’ensemble des démarches administratives et financières, y compris : 

• La demande d’autorisation ; 

• L’obtention d’un tarif de rachat de l’électricité produite. 

• La demande de raccordement au réseau électrique. 

• Le montage financier, et notamment les prêts bancaires. 

 

Ultérieurement, une fois le projet « prêt à construire », cette même société de projet porte le 

financement, la construction et l’exploitation de la centrale photovoltaïque. 

 

La SAS JP Energie Environnement est l’unique actionnaire de la SAS SOLEIA 52. C’est elle qui est 

responsable de toutes les obligations de sa filiale.  

 

La SAS JP Energie Environnement est détenue à 66% par le Groupe Nass Expansion et à 34% par 

la Banque des Territoires, le groupe Caisse des Dépôts. 

 

Sur le plan technique. 

 

21. Selon l'étude d'impact et l'étude agricole, le choix des panneaux est subordonné au contenu 

des appels d'offres de la CRE et aux progrès techniques en la matière. Or selon la technologie 

retenue, le nombre et la performance des panneaux différera ainsi que la surface occupée, ce qui 

pourrait amener à une modification du permis de construire. De même l'impact sur le sol peut 

évoluer en fonction du système de fixation.  

Bien que des choix préférentiels apparaissent, notamment dans les demandes de permis de 

construire, des variantes sont évoquées dans les documents précités. 

 

Questions : 

 

1. L'implantation sera-t-elle sur pieux battus ou sur longrines ? 

2. S'agira-t-il de panneaux fixes ou mobiles ? 

3. Quelle sera la surface des panneaux photovoltaïques ? 

4. S'agira-t-il de panneaux en couches minces ou de panneaux en silicium ? 

 

➢ Réponse du Pétitionnaire  : 

 

1.  L 'implantation sera-t-elle sur pieux battus ou sur longrines ? 

Le dimensionnement des fondations sera réalisé en amont de la construction sur la base des 

préconisations de l’étude géotechnique. Il s’agira de pieux battus ou de vis en acier galvanisé. 
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Le recours à des fondations superficielles de type longrines en béton ou gabions sera limité au 

strict minimum, et dépendra des résultats de l’étude. 

 

2. S'agira-t-il de panneaux fixes ou mobiles ? 

Les structures porteuses des panneaux photovoltaïques seront des structures fixes en « tables 

inclinées ». Leur disposition est indiquée sur le plan de masse. 

 

3. Quelle sera la surface des panneaux photovoltaïques ? 

La surface de panneaux sur la zone nord sera de 82370 m2. 

La surface de panneaux sur la zone sud sera de  91578 m2. 

 

4. S'agira-t-il de panneaux en couches minces ou de panneaux en silicium ? 

Le marché mondial se partage entre la technologie du silicium cristallin (mono-cristallin et 

polycristallin représentent 90% des parts de marché) et la technologie couche-mince CdTe 

(environ 10% du marché mondial). 

 

Au-delà des paramètres techniques, le coût des modules est également un élément clé qui est 

intégré à l’analyse financière (par exemple, +10% environ pour les modules bifaciaux). Les 

garanties proposées par les fabricants et leur solidité financière le sont également. La centrale 

photovoltaïque sera en effet exploitée pendant plusieurs dizaines d’années ; il est vital que la 

responsabilité du fabricant des modules puisse être recherchée tant que les panneaux sont 

garantis (en général, 25 à 30 ans). 

 

Pour ces différentes raisons, la sélection du module photovoltaïque qui sera employé sur le site 

n’a pas encore eu lieu ; cette sélection, qui tiendra compte des différents critères présentés, se 

tiendra en amont de la construction. 

 

Actuellement, lors des derniers appels d’offre nationaux de la CRE, le fabricant retenu était First 

Solar (USA), premier fabricant mondial de modules couches minces et l’un des dix premiers 

fabricants mondiaux, toutes catégories confondues. Les usines de production sont 

principalement localisées aux Etats-Unis et en Malaisie. First Solar offre sur ses modules une 

garantie produit de 10 ans, et une garantie sur la puissance nominale de 94% à 30 ans (contre 

généralement 80% à 25 ans pour les modules cristallins). 

 

Questions : 

 

22. Il est fait mention (cf. ci-dessus) des appels d'offres de la CRE, mais la candidature de JP 

Energie Environnement lors de ceux-ci peut ne pas être retenue.  

 

1. Dans ce cas le parc sera-t-il néanmoins construit ou cette opération simplement reportée ? 

2. Que devient alors l'autorisation de construction accordée par le propriétaire des terrains ? 
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➢ Réponse du Pétitionnaire  : 

1 Dans ce cas le parc sera-t-il néanmoins construit ou cette opération simplement reportée 

?  

Le parc ne sera construit qu’à condition d’établir un contrat de vente de l’électricité produite. 

Pour les centrales solaires d’une puissance supérieure à 500kWc cette opération s’effectue en 

remportant un appel d’offres de la CRE (Commision de régulation de l’Energie), ou via un contrat 

de vente d’électricité de gré-à-gré (Power Purchase Agreement) c’est-à-dire un contrat liant un 

producteur d’électricité à un ou plusieurs consommateurs. 

 

2  Que devient alors l'autorisation de construction accordée par le propriétaire des 

terrains ? 

Le propriétaire s’est engagé via la signature du promesse unilatérale de bail emphytéotique à 

autoriser la société JP Energie Environnement à construire une centrale photovoltaïque au sol 

sur ses terrains. La société lèvera l’option par la signature du bail emphytéotique qu’à condition 

d’obtenir un contrat de vente de l’électricité produite. 

 

Question : 

 

23. La production est conditionnée par l'ensoleillement mais aussi par la nature des panneaux, 

leur orientation et leur inclinaison.  

Selon l'étude préalable agricole (page 66), et la demande de permis de construire de 2023, 

l'inclinaison serait de 15 à 25°. Les hauteurs des tables (maxi 2,63 m, mini 1,00m) et leur 

projection horizontale (5,92 m) génèrent une inclinaison de l'ordre de 16 °. Or une inclinaison de 

30 à 35° est préconisée pour une production optimale. 

 

La production évoquée dans l'étude d'impact ne reflétait que la production moyenne possible 

dans la région (cf. carte du gisement solaire ADEME) et n'est plus d'actualité en raison de la 

diminution du parc. 

  

1. Quelle sera la production électrique des installations ? 

 

➢ Réponse du Pétitionnaire  : 

1. Quelle sera la production électrique des installations ? 

L’installation aura une puissance de 34,515 MWc et une production annuelle estimée à 42 798 

MWh. L’inclinaison des panneaux permet ici d’optimiser la surface de pose en limitant l’ombre 

portée des rangées de panneaux entre elles, tout en limitant l’impact paysager. 

 

Sur le plan financier. 

 

Question :  
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31. L'entreprise qui dépose la demande de permis de construire est la SAS SOLEIA 52, filiale de  la 

SAS JP Energie Environnement elle-même filiale du groupe NASS Expansion. 

 

1. Par qui et selon quelles modalités le projet est-il financé ? 

2. Comment et par qui sera financé le démantèlement en fin d'exploitation ? 

3. Quel est le montant des investissements à consentir ? 

4. Quelle sera la durée d'amortissement (compte d'exploitation prévisionnel) ? 

 

➢ Réponse du Pétitionnaire  : 

1. Par qui et selon quelles modalités le projet est-il financé ? 

La construction d’une centrale photovoltaïque est réalisée en « financement de projet », au 

niveau de la société de projet spécialement créée pour l’occasion, décrite ci-dessus. Ce 

fonctionnement assure une indépendance financière du projet, et donc l’optimisation de son 

financement. 

 

Classiquement, un tel investissement est financé par fonds propres à hauteur d’environ 20 % et 

par une dette bancaire à hauteur d’environ 80 %. 

La part de l’endettement de 80 % sera apportée par des établissements bancaires expérimentés 

en matière de financement de projets d’infrastructures d’énergies renouvelables tels que BPI 

France Financement, BPCE Energeco, Unifergie/Auxifip (groupe Crédit Agricole) ou la Caisse 

d’Epargne, principaux partenaires bancaires de JPee. 

 

La part des fonds propres sera apportée par JP Energie Environnement, unique actionnaire de 

la société de projet SOLEIA 52.  

 

Le montage financier du projet intervient après l’obtention des autorisations nécessaires à sa 

réalisation.  

 

2. Comment et par qui sera financé le démantèlement en fin 

d'exploitation ? 

La promesse de bail emphytéotique conclue avec les propriétaires stipule qu’à partir de la levée 

d’option, le Bénéficiaire est tenu de procéder à ses frais au démantèlement des constructions 

et équipements à l'issue de la phase d'exploitation.  

 

Le coût des opérations de démantèlement est provisionné par JPee, pendant la phase 

d’exploitation, pour un montant forfaitaire de 15 000 €/MWc.  

 

Le recyclage des panneaux photovoltaïques fait l’objet d’un mécanisme dédié, financé par une 

éco-participation fixée sur la base d’un barème public et unique, et ce au même titre que tous 

les déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) . Les fabricants ont donc 

l’obligation de collecter et recycler leurs panneaux photovoltaïques.  
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En France et depuis 2007, un éco-organisme unique a été créé pour organiser la collecte et le 

traitement des panneaux photovoltaïques usagés. Soren (anciennement PV Cycle), société sans 

but lucratif et agréé par les pouvoirs publics, est ainsi le chef d’orchestre de la circularité de la 

filière. 

 

Concrètement, l’objectif des opérations de traitement consiste à séparer les différentes 

fractions de matériaux composant les panneaux solaires, afin de les réinjecter dans le circuit 

productif – notamment photovoltaïques, et constituer ainsi une véritable économie circulaire. 

A titre d’exemple, Soren a collecté plus de 16 000 tonnes de panneaux depuis 2015, avec un 

taux de recyclage compris entre 90% et 97% suivant les technologies. 

 

L’immense majorité des matières premières de la centrale photovoltaïque – en particulier l’acier 

et l’aluminium qui composent les structures – est collectée et recyclée. La vente de ces 

matériaux à forte valeur dégagera des fonds qui seront utilisés pour le financement de ces 

opérations. 

 

En plus des panneaux photovoltaïques, les autres composant électriques (onduleurs, 

transformateurs, …) sont également soumis à la D3E. Ceux-ci sont également collectés, puis 

traités et recyclés dans la mesure du possible. Les câbles seront quant à eux également retirés 

et traités. 

 

3. Quel est le montant des investissements à consentir ? 

La centrale agrivoltaïque envisagée à Pouzy-Mésangy nécessitera environ 34M€ 

d’investissement. 

 

4. Quelle sera la durée d'amortissement (compte d'exploitation prévisionnel) ? 

La durée d’amortissement du projet est de 20ans.  

 

Question : 

 

32. Une seule indication financière, ancienne de 6 années, figure page 15 de l'étude d'impact, les 

comptes consolidés de JP Energie Environnement de 2017 (CA 15 562 k€, dont solaire 12 248 k€). 

 

Pouvez-vous fournir une situation plus récente ? 

 

➢ Réponse du Pétitionnaire  : 

Le Chiffre d’Affaires de l’activité énergies renouvelables » représente environ 77 M€ sur 

l’exercice 2023, dont plus de 26M€ pour le solaire :  

 

Libellé 31/12/2023 
Total chiffre d’affaires 77M€ 

Dont solaire 26M€ 
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Sur le plan agricole 

 

Question : 

 

Dans l'étude préalable agricole : 

 

41. Il est mentionné (page 79) que "la perte des aides de la PAC sera compensée par une 

prestation d'entretien du parc". 

Question : 

 

Pouvez-vous en préciser le montant ? 

 

42. Le calcul de la perte directe (page 92) ne porte que sur la surface clôturée (37,1 Ha). Or le site 

impacté est de 39,5 Ha selon l'étude et de 38, 91 Ha selon la demande de permis de construire.  

 

43. Dans le cas de ce projet, il n'y a pas de surplus de production, mais une perte tout au long de 

la durée du parc photovoltaïque.  

Par conséquent, l'estimation de la perte (pages 93 et 94) et la mesure de compensation 

financière (page 95) ne semblent pas adaptées. 

 

Avez-vous des précisions à apporter sur ces points ? 

 

➢ Réponse du Pétitionnaire  : 

1. Préciser le montant de l’indemnité d’entretien du parc 

Le montant de l’indemnité d’entretien du parc est de 500€/ha/an. 

 

2. Préciser la surface considérée pour le calcul de la compensation 

agricole  

La surface a considéré pour le calcul de la compensation agricole est celle réellement 

« prélevée », c’est-à-dire la surface clôturée du projet. Les zones en dehors de ce périmètre ne 

sont pas concernées par des mesures compensatoires.   

3. Précision sur l’estimation de la compensation agricole 

La perte de surface entraîne nécessairement une perte de potentiel, même si la concentration 

peut engendrer des gains de productivité. La compensation agricole a donc pour but de donner 

les moyens à un territoire de retrouver un niveau de production globale, équivalent à ce qu’il 

était avant l’implantation d’un grand projet. 

 

Le Pétitionnaire a choisi de suivre les remarques et préconisations de la DDT concernant le 

chiffrage de la compensation agricole dans son avis formulé le 6 septembre 2023. Ainsi, la 

mesure de compensation qui correspondait initialement à une enveloppe financière de 83 000 

€ correspond désormais à une enveloppe de 200 400 €. 
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                                                                                             Arthur LOPEZ-DERRE 

Chef de projets photovoltaïques  

                                                                                                              JP ENERGIE ENVIRONNEMENT 

 

Pour le compte de la SOLEIA 52 
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Contexte 
En France, le nombre de centrales solaires au sol, s’étendant sur plusieurs hectares, a 
considérablement augmenté ces dernières années. Les objectifs politiques pour la Transition 
Energétique appellent à une multiplication par quatre de la production photovoltaïque d’ici à 2028. 
Cela passe par le déploiement à une échelle importante de centrales implantées sur des grandes 
surfaces, notamment sur des terrains identifiés comme agricoles. 
Actuellement, plusieurs centrales solaires sont mises à disposition d’éleveurs ovins pour une 
valorisation de l’herbe par pâturage. Des observations de terrain laissent penser que les panneaux ont 
un effet bénéfique sur la pousse de l’herbe en cas de fortes chaleurs et/ou de sécheresses. Toutefois, 
les éventuels effets sur l’ensemble des saisons et les effets à plus long terme sont encore peu 
caractérisés scientifiquement.  
Afin de mieux comprendre le fonctionnement des prairies en place sur les centrales solaires, JPee et 
Photosol, deux producteurs indépendants d’électricité renouvelable, ont noué un partenariat avec 
INRAE, spécifiquement avec l’Unité Mixte de recherche sur l’Ecosystème Prairial (UREP) de Clermont-
Ferrand.  
Un premier rapport a été publié en octobre 2020 (Madej, 2020) qui permettait de montrer les 
bénéfices de l’effet d’ombrage dû aux panneaux sur la pousse de l’herbe durant l’été 2020, et 
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notamment en période de sécheresse. Ce nouveau rapport vise à reprendre ces résultats et à y intégrer 
ceux obtenus sur une année complète de juin 2020 à juin 2021. 

Objectifs 
Les objectifs de cette étude étaient d’évaluer les effets de la présence des panneaux solaires sur la 
pousse de l’herbe (quantité et qualité) et le microclimat dans un système pâturé dédié aux ovins. Cela 
passe par l’étude des déterminants abiotiques (quantité de lumière, température et humidité du sol) 
et biotiques (espèces présentes, taux de recouvrement de la végétation) de la pousse de l’herbe. Deux 
sites ont été suivis, un en plaine (+ 235 m) à Braize dans l’Allier provenant d’une reconversion après 
l’abandon d’une pépinière (géré par JPee et construit en 2018) et un en moyenne montagne (+ 840 m) 
à Marmanhac dans le Cantal provenant d’une prairie permanente (géré par Photosol et construit en 
2013) (Tableau 1). 

Méthodes 
Entre juillet 2020 et juin 2021, des mesures in situ ont été réalisées sur des zones d’échantillonnage 
protégées du pâturage des ovins (en exclos) et installées dans différents traitements : sous panneaux 
solaires (P), en inter-rangées (I) et en pleine lumière, espacé des panneaux (contrôle : C). Des capteurs 
ont été installés sur place à raison de trois transects par traitement pour mesurer les variations du 
microclimat aérien (rayonnement, pluviométrie) et souterrain (température et d’humidité du sol) et 
connectés à des stations météo, afin d’évaluer les conséquences sur la végétation et le sol (Illustration 
1).  
 
En parallèle, un suivi de la végétation a été réalisé autour des transects de sondes tout en simulant la 
défoliation par les ovins (coupe de la végétation à 5 cm de hauteur sur des quadrats de 0.25 m²) avec 
des mesures hebdomadaires de hauteur d’herbe mesurée à l’aide d’un herbomètre, de l’état de 
verdissement de la végétation (NDVI) mesuré avec un appareil portatif (GreenSeeker, Trimble®) pour 
déterminer la dynamique de l’état de la végétation. La végétation a été coupée à 5 cm de haut pour 
mesurer la biomasse produite après un mois de repousse (séchage en étuve à 60°C pendant 48h). La 
qualité du fourrage a été estimée par des mesures de fibres totales (NDF), d’azote total (N) et carbone 
total (C), mesurés au laboratoire. 
 
Cependant, les quadrats n’ont pas été coupés entre le 15 octobre et le 5 mars pour éviter « d’épuiser » 
la végétation face aux climats automnal et hivernal à venir. C’est cohérent avec la sortie des animaux 
des parcelles. Les valeurs entre ces dates correspondent donc à un écart de temps d’environ un mois 
pour avoir tout de même un suivi pendant la période automnale et hivernale. De plus, aucun suivi a 
été réalisé en décembre et janvier, ce qui explique que le mois de janvier n’apparaît pas dans les 
analyses. 

Des mesures similaires (NDVI, biomasse, qualité) ont également été réalisées en dehors des exclos sur 
plusieurs zones dans les parcs et toujours dans les trois modalités : panneaux, inter-rang et contrôle. 
 
L’ensemble de ces données a ensuite été traité par des analyses statistiques avec le logiciel R (v 4.1.2). 
 

 

Tableau 1 : Description des sites étudiés 
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Illustration 1 : Schéma montrant les différentes modalités investiguées pour suivre la pousse de l’herbe et le microclimat aérien 
et souterrain (en bas à droite, vue de la mini-fosse montrant un capteur d’humidité et de température). 
 

Les périodes suivies sont précisées ci-dessous : 

 

 
Conclusions Principales 
Le cumul de la quantité de biomasse produite, sans pâturage, après les huit prélèvements, sur les deux 
sites, mesurée en contrôle, est intermédiaire aux deux autres traitements (Figure 1). Ainsi, la 
productivité fourragère à l’année ne semble pas pénalisée dans les zones d’influence des panneaux 
(sous panneaux et inter-rangées) durant l’année 2020/2021. Toutefois, la production de biomasse 
présente des variations saisonnières.  
La qualité du fourrage produit, en exclos, possède une teneur en azote total mais aussi en fibres totales 
plus élevée sous les panneaux qu’en pleine lumière. La réponse dans le parc peut présenter des 
différences avec l’exclos, notamment de l’été à la fin de l’hiver, puisque la végétation n’est pas coupée 
au même endroit chaque mois. Effectivement, la réponse observée en exclos est un potentiel de la 
végétation essentiellement constitué de tissus verts et jeunes alors que celle du parc provient d’une 
végétation à un stade phénologique différent et avec une histoire plus ancienne venant des saisons 
précédentes et du pâturage. 
On peut ainsi conclure de cette première année que dans les parcs photovoltaïques, les modifications 
importantes du microclimat de la végétation induisent une diversité élevée de la quantité et de la 
qualité du fourrage qu’offrent peu ou pas les prairies sans ombrage. 
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- Conclusions sur la quantité de biomasse : 

En faisant le cumul de la quantité de biomasse produite, sur l’année 2020/2021, sans pâturage, après 
les huit prélèvements, la biomasse sur les deux sites en contrôle sans influence des panneaux solaires 
est intermédiaire aux deux autres traitements présentant une influence de la présence des panneaux 
(Figure 1). Cependant, entre le cumul sous les panneaux et le cumul en inter-rangée, la réponse est 
variable entre les sites. Effectivement, sur Braize, le cumul de biomasse sous les panneaux est 1.5 fois 
plus important qu’en inter-rangée alors qu’il est 1.3 fois plus faible sur Marmanhac. Néanmoins, en 
prenant en compte la moyenne des zones avec influence des panneaux solaires et la zone sans 
influence, le cumul moyen sur les huit prélèvements ne présente plus de différences. L’influence des 
panneaux sur les deux zones sous panneaux et en inter-rangée se compense donc. Le cumul de 
biomasse de repousse en contrôle atteint 1.67 t/ha sur Braize et 1.74 t/ha sur Marmanhac et est en 
moyenne en panneaux et inter-rangée à 1.60 t/ha sur Braize et 1.78 t/ha sur Marmanhac. 

 

Figure 1 : Cumul de biomasse (g m-²) mesurée de juillet 2020 à juin 2021, après huit coupes, en exclos, et pour chaque 
traitement, sur le site de Braize (gauche) et sur le site de Marmanhac (droite). Pour chaque date, des lettres différentes 
indiquent des différences significatives (P < 0.05) d’après une ANOVA et un test post-hoc de Tukey ; NS : P > 0.05. Moyenne ± 
erreur standard. Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle. 

 

La production de biomasse, en exclos sans pâturage (Figure 6), est cependant variable en fonction des 
saisons entre les différents traitements. La croissance en hauteur de la végétation est favorisée sous 
les panneaux (Figure 4). Néanmoins, à terme sous les panneaux, la présence plus importante de sol nu 
et les contraintes liées à l’ombrage, contrebalancent cet avantage en égalisant la quantité annuelle de 
biomasse produite. En présence de mouton, le stock de fourrage (Figure 8) mesuré en plein soleil et 
sous les panneaux ne montrent quasiment jamais de différences. Le potentiel de croissance de la 
végétation à l’ombre des panneaux peut être compensé par les perturbations ovines tel que le 
piétinement par exemple. Cependant, une forte variabilité du stock de biomasse en plein soleil a aussi 
pu masquer des différences. 

- Conclusions principales sur le microclimat : 

Il est observé un microclimat différent et une évolution différente au cours de l’année entre les 
différentes zones. 

Concernant la température du sol (Figure 2) : Sur les deux sites, la présence des panneaux présente le 
même effet sur la température du sol. Il fait plus frais en période estivale sous les panneaux 
(différences avec la zone de contrôle de 5.3°C sur le site de Braize et de 3.8°C sur le site de 
Marmanhac) ; puis les températures chutent en automne-hiver avec les températures en inter-rangée 
qui sont légèrement plus froides. En début de printemps, les températures réaugmentent plus vite en 
zones ensoleillées en gardant un écart sous les panneaux qui est plus frais.  
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Concernant l’humidité du sol (Figure 3) : La réponse de l’humidité du sol en fonction de la présence des 
panneaux solaires est différente entre les deux sites. Sur Braize, le couvert des panneaux ne montre 
pas d’avantage en lien avec l’humidité du sol en période estivale, au contraire, les panneaux semblent 
limiter la ré-humectation du sol en période de pluie. A l’opposé, sur Marmanhac, le couvert des 
panneaux semble limiter la perte en eau lors de sécheresses durant la période estivale. Cependant, la 
nature du sol et l’infrastructure sont différentes entre les deux sites. Le sol de Braize a une texture 
sableuse tandis que le site de Marmanhac est plutôt de type limono-sableux. Cela explique que le taux 
d’humidité est faible sur Braize car l’eau s’infiltre rapidement et la réserve en eau est faible. De plus, 
plus la largeur des panneaux est grande (comme sur Braize), plus la surface ne recevant pas de pluie 
est importante. La pluie est emmenée du côté le plus bas des panneaux, même si les panneaux 
présentent des interstices. De ceux-ci, la pluie ruisselle sur l’infrastructure et tombe très localement 
sous les panneaux. A l’opposé, sur Marmanhac, avec des largeurs de tables de panneaux petites, la 
proportion de « frontière » entre sous panneaux et inter-rangée pour l’infiltration de l’eau de l’inter-
rangée vers sous panneaux est plus importante permettant une meilleure homogénéisation de 
l’humidité du sol. 

- Conclusion sur la croissance en hauteur de l’herbe :  

Sur les deux sites, en absence des ovins, la croissance potentielle est 2.9 à 6.4 fois plus grande en 
période estivale sous les panneaux solaires comparée à la zone sans influence des panneaux (contrôle). 
Les conditions météorologiques estivales, avec un rayonnement intense et une humidité du sol faible, 
provoquent un arrêt de la croissance conduisant à un dessèchement de la végétation en zones contrôle 
et inter-rang comparé à la végétation à l’ombre des panneaux (Illustration 2). En zone de plaine, cet 
effet positif de la croissance se poursuit jusqu’au milieu de l’automne en étant 5.1 fois plus grande, 
tandis qu’en zone de moyenne montagne, la croissance de l’herbe est fortement ralentie dès la fin de 
l’été par les températures fraiches.  

Après un arrêt de croissance en hiver sur les deux sites, la croissance reprend plus précocement et dès 
le début du printemps, sous les panneaux, mais de façon 2.8 fois plus rapide sur le site de Braize que 
sur le site de Marmanhac. Durant le printemps, la croissance de repousse est 2.4 à 2.5 fois plus 
importante sous les panneaux solaires qu’en zone sans influence des panneaux. 

La réponse de la croissance en inter-rangée est différente entre sites. Sur le site de Braize, la végétation 
présente une dynamique similaire à celle du contrôle et sur le site de Marmanhac, elle tend à être 
intermédiaire aux deux autres traitements. Ceci pourrait être lié au microclimat lumineux dans cette 
zone car les deux sites ont des espacements de panneaux entre les rangs très différents : 2.7 m 
Marmanhac et 4.3 m Braize, ainsi que des hauteurs max de table variable : 2 m Marmanhac et 3 m 
Braize.  

Globalement, la croissance sous les panneaux et en zone contrôle ont des réponses similaires sur les 
deux sites, bien qu’elles présentent des différences de dynamique en lien avec le climat différent. La 
croissance sous panneaux s’arrête plus tôt et la reprise est plus lente sur le site de moyenne montagne. 

Les différences d’infrastructure des panneaux solaires entre les deux sites ont des conséquences sur 
le microclimat des plantes, avec un milieu plus lumineux sur Braize, et plus ombré sur Marmanhac. Des 
différences de composition botanique pourraient aussi expliquer ces résultats.  
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- Conclusion sur la présence de sol nu :  

Sur les deux sites, la superficie en sol nu visible avant le prélèvement de biomasse est 2.2 à 3.7 fois 
plus importante et stable sous les panneaux. Ceci peut être lié à la croissance des plantes en lien avec 
la compétition pour la lumière mais aussi à l’effet « splash » lors de précipitations. Alors que sur 
Marmanhac, la quantité de sol nu est majoritairement stable en Contrôle et en Inter-rangée, sur Braize, 
ces traitements voient une présence de sol nu aussi importante que sous les panneaux durant la 
période estivale. Cependant, le pourcentage de sol nu diminue à nouveau avec le regain de la 
végétation et des conditions climatiques favorables à la croissance. Ce phénomène de sol nu 
contrebalance les bénéfices liés à une croissance améliorée sous les panneaux et impacte la production 
de biomasse. 

 
A noter : Cette étude sera poursuivie en 2022 et 2023. 

 

Synthèse de l’influence de la présence des panneaux solaires sur la dynamique prairiale 
en fonction des saisons 
 
Milieu d’été - Effet de la sécheresse 
Période de repousse : Braize : 16 juillet – 13 août ; Marmanhac : 24 juillet – 25 août 

1) Microclimat (juillet-août) 
Pendant l’été, la température de l’air a atteint +39.2°C le 31/07/2020 sur Braize et +35.4°C le 
07/08/2020 sur Marmanhac. Sur les deux sites, le rayonnement solaire a été réduit en moyenne sur 
cette période d’environ 93-94% sous les panneaux, comparé au traitement contrôle (Braize, P = 
53.5 µmol m-2 s-1 ; C = 758.2 µmol m-2 s-1 ; Marmanhac, P = 51.4 µmol m-2 s-1 ; C = 838 µmol m-2 s-1). Dans 
ces conditions, la température du sol, à l’ombre des panneaux est plus fraîche de 6.6 °C sur Braize (P = 
20.5 °C ± 0.15; C = 27.1 °C ± 0.07) et de 3.8 °C sur Marmanhac (P = 17.8 °C ± 0.12; C = 21.6 °C ± 0.12) 
par rapport à la zone sans influence des panneaux. Les températures du sol en inter-rangée ne sont 
pas aussi chaudes qu’en contrôle en étant à 24.9 °C ± 0.6 sur Braize et 19.3 °C ± 0.4 sur Marmanhac 
(Figure 2).  

 
Figure 2 : Moyenne de la température du sol sur une période de repousse de la végétation sur le site de Braize (gauche) et sur 
le site de Marmanhac (droite). Pour chaque période, des lettres différentes indiquent des différences significatives (P < 0.05) 
d’après le test de Kruskal-Wallis et le test post-hoc de Dunn ; NS : P > 0.05 ; un point après une lettre indique une p-value 
marginale. Moyenne ± erreur standard. Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle. 

Sur le site de Braize, le sol a une faible réserve utile en eau car il est de texture sableuse. Ceci est 
confirmé par les faibles valeurs d’humidité du sol (< 10 %) mesurées dans les trois traitements (Figure 
3). Celle-ci ne dépassait pas 7.4 % durant le mois d’août. Quant au site de Marmanhac, le sol a une 
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réserve utile en eau plus élevée car la texture est limono-sableuse et le sol est de type andosol, c’est-
à-dire riche en matière organique. Ceci est confirmé par des valeurs d’humidité du sol supérieures à 
celles mesurées sur Braize. L’effet sécheresse est observée début août dans la zone contrôle pour 
atteindre 15.4 % d’humidité du sol en moyenne sur la période. Celle-ci a aussi diminué dans l’inter-
rang (23.5 %), et de façon moins importante voire très faiblement sous les panneaux (28.4 % 
d’humidité).  
 

Figure 3 : Dynamique journalière de l’humidité du sol (%) en fonction des traitements et précipitations (mm) pour les sites de 
Braize (gauche) et de Marmanhac (droite). Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle ; jaune : 
Précipitations. Les pointillés délimitent la période sans coupe du 15/10 au 5 mars. 

 
2) Réponse de la végétation en zone d’exclos (juillet-août) 

Pour les deux sites, la diminution de l’humidité du sol en contrôle a engendré un stress hydrique 
puisque la croissance en hauteur est quasiment arrêtée ( 0.02 cm j-1) sur la période de repousse 
d’août (Figure 4). Cependant la croissance de la végétation sous les panneaux est 38 fois plus 
importante sur Braize (P = 0.19 cm j-1 ± 0.02 ; C = 0.005 cm j-1 ± 0.002) et 10 fois plus importante sur 
Marmanhac (P = 0.20 cm j-1 ± 0.01 ; C = 0.02 cm j-1 ± 0.005). L’inter-rang a répondu de manière similaire 
au contrôle sur Braize (0.01 cm j-1 ± 0.006) et de manière similaire sous panneaux sur Marmanhac (0.13 
cm j-1 ± 0.03). 

  

Figure 4 : Dynamique temporelle de la croissance journalière en hauteur (cm j-1) en fonction des traitements, en exclos, pour 
les sites de Braize (gauche) et de Marmanhac (droite). Pour chaque période, des lettres différentes indiquent des différences 
significatives (P < 0.05) d’après le test de Kruskal-Wallis et le test post-hoc de Dunn ; NS : P > 0.05 ; un point après une lettre 
indique une p-value marginale. Moyenne ± erreur standard. Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle. 

L’indice NDVI, indicateur du verdissement de la végétation, a été 1.6 fois plus grand sur Braize (P = 0.45 
± 0.02 ; I = 0.32 ± 0.02 ; C = 0.28 ± 0.02) et 2.1 fois plus grand sur Marmanhac (P = 0.63 ± 0.03 ; I = 0.64 
± 0.05; C = 0.30 ± 0.01), sous panneau comparé au contrôle (Figure 5). L’inter-rang a répondu de 
manière similaire au contrôle sur Braize et de manière similaire sous panneaux sur Marmanhac. Une 
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valeur d’indice NDVI inférieure ou égale à 0.30 signifie que la végétation est sèche voir morte en 
l’absence de sol nu, ce qui est observé sur la zone contrôle. Ces réponses correspondent aux effets 
classiques d’une sécheresse, qui après l’arrêt de la croissance, peut conduire à une senescence de la 
végétation si le stress est long et intense. La présence de sol nu peut affecter les mesures de NDVI. 
Pour le site de Braize, le pourcentage de sol nu représente en moyenne 40% de la surface dans chaque 
traitement, alors que pour Marmanhac, celui-ci est 2.5 fois plus important sous les panneaux (P = 10.83 
% ± 1.94 ; C = 4.39 % ± 0.41) qu’en contrôle.  

 

 

Les différences de dimensions de l’infrastructure des panneaux (espacement des panneaux et densité) 
entre les deux sites (rangées moins larges sur Marmanhac et plus denses que sur Braize) pourraient 
expliquer les différences de réponse de la végétation du traitement Inter-rangée. La végétation dans 
ce traitement répond de manière similaire au traitement P sur Marmanhac pour lequel les conditions 
sont plus humides et plus fraiches, ce qui explique le développement de mousse.  

La quantité de biomasse mesurée en août sur les deux sites est de 4.7 (Marmanhac) à 5 (Braize) fois 
plus importante à l’abri des panneaux par rapport à la biomasse produite sans l’influence des panneaux 
(Braize : P = 13.95 g m-2 ± 1.16 ; C = 2.81 g m-2 ± 0.39 ; Marmanhac : P = 38.95 g m-2 ± 11.63 ; C = 8.36 g 
m-2 ± 1.04 ; Figure 6). En inter-rangée, durant cette période de repousse, la production de biomasse a 
été la même que le Contrôle sur Braize (I = 3.13 g m-2 ± 0.77), tandis qu’à Marmanhac, l’inter-rang a eu 
la même production que sous les panneaux (I = 35.81 g m-2 ± 5.16).  

Figure 5 : Dynamique temporelle de l’indice de verdissement (NDVI) par traitement en exclos sur le site de Braize (gauche) et 
sur le site de Marmanhac (droite). Pour chaque date, des lettres différentes indiquent des différences significatives (P < 0.05) 
d’après une ANOVA et un test post-hoc de Tukey ; NS : P > 0.05 ; un symbole après une lettre indique une p-value marginale. 
Moyenne ± erreur standard. Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle ; les pointillés délimitent la période 
sans coupe. 
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Durant la sécheresse, grâce au microclimat plus frais et plus humide (en fonction de la texture du sol) 
ainsi qu’avec la protection du rayonnement intense, la croissance, l’état de verdissement et la 
production de biomasse sont plus importants à l’ombre des panneaux solaires qu’en pleine lumière. 
Les effets en inter-rangée sont variables selon les sites et les dimensions des panneaux et inter-rangs. 

3) Dans le parc, avec la présence des ovins (juillet-août) 

L’indice NDVI présente la même réponse dans le parc par rapport à l’exclos. La qualité sous les 
panneaux est 1.74 fois plus élevé, sur Braize (P = 0.47 ± 0.02; C = 0.27 ± 0.01), qu’en zone sans influence 
des panneaux et 1.39 fois sur Marmanhac (P = 0.53 ± 0.02; C = 0.38 ± 0.03) (Figure 7). En inter-rangée, 
la réponse sur Braize est similaire au contrôle (I = 0.30 ± 0.01), cependant, sur Marmanhac, l’indice 
NDVI est 1.2 fois supérieur au contrôle mais 1.2 fois inférieur au traitement panneaux (I = 0.45 ± 0.02). 

 

Figure 6 : Dynamique temporelle de la biomasse mesurée après repousse (g m-²), en exclos, et pour chaque traitement, sur le 
site de Braize (gauche) et sur le site de Marmanhac (droite). Pour chaque date, des lettres différentes indiquent des différences 
significatives (P < 0.05) d’après une ANOVA et un test post-hoc de Tukey (Braize) ou le test de Kruskal-Wallis et le test post-hoc 
de Dunn (Marmanhac); NS : P > 0.05. Moyenne ± erreur standard. Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : 
Contrôle. 

Figure 7 : Dynamique temporelle de l’indice de verdissement (NDVI) par traitement sur le parc, sur le site de Braize (gauche) 
et sur le site de Marmanhac (droite). Pour chaque date, des lettres différentes indiquent des différences significatives (P <
0.05) d’après le test de Kruskal-Wallis et le test post-hoc de Dunn ; NS : P > 0.05 ; un symbole après une lettre indique une p-
value marginale. Moyenne ± erreur standard. Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle ; les pointillés 
délimitent la période sans coupe. 
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Illustration 2 : Photographique sur le site de Braize (gauche) et le site de Marmanhac (droite) durant la période de sécheresse 
montrant la différence prononcée de l’état de la végétation entre l’inter-rangée et sous les panneaux. 

Les stocks de biomasse mesurés de juillet à septembre sont similaires entre les traitements et stables 
dans le temps, quel que soit le site, malgré des valeurs moyennes plus élevées dans le contrôle que 
sous panneaux sur le site de Braize (par ex ; valeurs d’août : C = 85.09 ± 27.42 g m-2 ; P = 60.80 ± 10.62 
g m-2) et sur le site de Marmanhac (C = 60.26 ± 17.67 g m-2 ; P = 64.63 ± 5.49 g m-2) (Figure 8).  

 

Figure 8 : Dynamique temporelle du stock de biomasse (g m-²), mesuré sur le parc, pour chaque traitement, sur le site de Braize 
(gauche) et sur le site de Marmanhac (droite). Pour chaque date, des lettres différentes indiquent des différences significatives 
(P < 0.05) d’après le test de Kruskal-Wallis et le test post-hoc de Dunn ; NS : P > 0.05 ; un symbole après une lettre indique une 
p-value marginale. Moyenne ± erreur standard. Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle. 

Cette absence d’effet statistique est liée à l’hétérogénéité élevée observée en contrôle qui s’explique 
par une variabilité spatiale des conditions de sol (histoire des sites), de végétation et de présence des 
animaux sur les deux parcs. De plus, la stabilité des valeurs de stocks au cours de l’été pourrait être 
liée à un effet sécheresse (absence de croissance, faible NDVI) et une pression de pâturage faible et 
peut-être différente entre les traitements. Ceci pourrait masquer l’effet observé en exclos sous 
panneaux (Braize et Marmanhac) et inter-rang (Marmanhac), qui a produit plus de biomasse en août.  

 

De la sécheresse au début d’automne – Regain de la végétation 
Période de repousse : Braize : 14 septembre – 15 octobre ; Marmanhac : 29 septembre – 22 octobre 

1) Microclimat (septembre-octobre) 

En automne, la position du soleil devient moins haute et le rayonnement ne passe plus au-dessus des 
structures des panneaux solaires créant plus d’ombre en inter-rangée. La quantité de rayonnement a 
été divisée par 2.3 en contrôle et par 1.8 à l’ombre des panneaux depuis août, avec une réduction de 
91.4 % de lumière en moins sous panneau comparé au plein soleil (Marmanhac : C = 329.4 µmol m-2 s-

1, P = 28.3 µmol m-2 s-1 ; Braize : C = 356.1 µmol m-2 s-1, P = 30.2 µmol m-2 s-1). La température journalière 
moyenne de l’air a chuté respectivement de 8.6 °C et 12.6 °C entre la période de sécheresse et 
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l’automne (Br : 13.93 °C ; Ma : 7.97 °C) en ayant des températures de l’air sur la période du début de 
l’automne arrivant au minimum à 3.6 °C sur Braize et à 0.9°C sur Marmanhac. Ceci a entrainé une chute 
des températures du sol en perdant 10°C en contrôle et en inter-rangée sur les deux sites et 5.2 °C et 
8.2°C sous les panneaux respectivement sur Braize et Marmanhac par rapport à la période d’août. Les 
températures du sol sur Marmanhac sont descendues vers les 10°C (P = 9.61 °C ± 0.13 ; I = 9.48 °C ± 
0.06 ; C = 11.14 °C ± 0.04 ; Figure 9.b), et sont comparativement plus chaudes de 5°C sur Braize (P = 
15.32 °C ± 0.2 ; I = 14.95 °C ± 0.2 ; C = 17.04 °C ± 0.07 ; Figure 9.a).  

La quantité de précipitations a fortement augmenté sur Braize et a été multipliée par 4.8 (de 24 mm à 
115 mm) par rapport à la période d’août, avec un cumul depuis le 13 août de 137 mm. Ceci a augmenté 
l’humidité du sol de +9.3% en contrôle, +6% en inter-rangée mais seulement de +1.6% sous les 
panneaux (P = 8.94 % ± 0.94 ; I = 11.04 % ± 0.5 ; C = 15.60 % ± 0.84 ; Figure 9.c). Le traitement Contrôle 
se retrouve 41% et 75 % plus humides qu’en inter-rangée et sous les panneaux. Sur Marmanhac, alors 
qu’il y a eu de faibles précipitations durant la période d’octobre (10.8 mm), l’humidité du sol est 
similaire entre les traitements. Cependant, l’augmentation de l’humidité du sol provient du cumul 
depuis le 25 août avec 102 mm pour un gain de + 19 % en contrôle, + 10.5 % en inter-rangée et + 5 % 
sous panneaux (P = 33.31 % ± 2.19 ; I = 33.92 % ± 2.15 ; C = 34.39 % ± 1.07 ; Figure 9.d).  

 

Figure 9 : Moyenne de la température (a ; b) et de l’humidité (c ; d) du sol sur une période de repousse de la végétation sur le 
site de Braize (a ; c) et sur le site de Marmanhac (b ; d). Pour chaque période, des lettres différentes indiquent des différences 
significatives (P < 0.05) d’après une ANOVA (c) et le test post-hoc de Tukey ou le test de Kruskal-Wallis (a ; b ; d) et le test post-
hoc de Dunn ; NS : P > 0.05 ; un point après une lettre indique une p-value marginale. Moyenne ± erreur standard. Légende : 
bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle.  

Ces conditions météorologiques sont plus favorables à la pousse de la végétation dans le traitement 
contrôle à cause de la réduction de l’évapotranspiration. 

Le fait que l’humidité du sol en inter-rangée sur Braize ne réaugmente pas au même taux que celui en 
contrôle, en comparaison du site de Marmanhac, peut être expliqué par la nature du sol. Le sol de 
Braize a une texture principalement composée de sable limoneux dans tout le parc. Cependant, en 
inter-rangée, la perméabilité est plus importante qu’en contrôle, car la pierrosité y est 2.3 fois plus 
élevée (I = 25% ; C = 10.8%). Ceci accentue le côté drainant d’un sol sableux et donc présente une 
réserve d’eau utile plus faible. Ce type de sol limite la diffusion horizontale de l’eau au profit de la 
diffusion verticale, notamment vers le sol sous les panneaux. Contrairement à l’andosol du site de 
Marmanhac où, en plus, la diffusion horizontale est amplifiée par la pente présente.  

 

2) Réponse de la végétation en zone d’exclos (septembre-octobre) 

Sur Marmanhac, la croissance en hauteur au début de l’automne a été divisée par 6.2 sous les 
panneaux, par 2.8 en inter-rangée et est restée stable en contrôle par rapport à la période de 
sécheresse (P = 0.03 cm j-1 ± 0.01 ; I = 0.05 cm j-1 ± 0.01 ; C = 0.01 cm j-1 ± 0.00 ; Figure 10.b). Les trois 
traitements ne présentent plus de différence de croissance en hauteur en ne dépassant pas 0.05 cm j-

a b c d 
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1. Sur le site de Braize, la croissance sous panneaux, divisée par 1.8, est restée 3.2 fois plus élevée 
comparée à celles mesurées dans le contrôle et à l’inter-rang bien que ces dernières aient très 
légèrement augmenté (P = 0.11 cm j-1 ± 0.02 ; I = 0.03 cm j-1 ± 0.01 ; C = 0.04 cm j-1 ± 0.006 ; Figure 
10.a). Ces différences entre les deux sites pourraient venir de conditions thermiques plus élevées 
(environ +6°C) en plaine qu’en moyenne montagne. 

Pour les deux sites et dans la zone contrôle, le verdissement de la végétation a fortement augmenté, 
au début de l’automne, avec un indice NDVI 1.8 à 2 fois plus grand que celui mesuré lors de la 
sécheresse (Br : 0.56 ± 0.02; Ma : 0.53 ± 0.01), alors qu’il est resté stable sous les panneaux sur Braize 
(0.44 ± 0.03 ; Figure 10.c) et a été divisé par 1.7 sur Marmanhac (0.38 ± 0.02 ; Figure 10.d). En inter-
rangée, l’indice NDVI est resté stable sur Marmanhac (0.60 ± 0.02) et a augmenté d’1.6 fois sur Braize 
(0.51 ± 0.02). Le NDVI sous les panneaux s’est retrouvé 28 % à 41 % plus faible qu’en contrôle sur 
Marmanhac et Braize. Quant à l’inter-rangée, l’indice est intermédiaire aux autres traitements sur 
Braize et 60 % plus important que sous panneaux sur Marmanhac. Pendant toute la période 
automnale, la même réponse est visible tout en ayant des indices grandissants. Cette hiérarchie peut 
s’expliquer par un pourcentage de sol nu stable et plus élevé sous les panneaux des deux sites ainsi 
qu’un recouvrement du sol nu 1.8 à 2.5 fois moins important respectivement en inter-rangée et en 
contrôle sur Braize par rapport à août (C = 15 % ± 2 ; I = 21.5 % ± 3). De plus, la quantité de végétation 
sèche a aussi été divisée depuis août sur Marmanhac et Braize de 3.4 à 5.5 fois respectivement en 
contrôle et de 3.5 fois en inter-rangée sur Marmanhac qui ce dernier présente un pourcentage de 
mousse plus important. A l’inverse, la végétation sèche sous les panneaux sur Marmanhac est 2.7 fois 
plus importante. 

Cette importance du sol nu sous les panneaux peut être expliquée par l’effet splash induit par le 
ruissellement sur la structure lors de précipitations endommageant la végétation. De plus, le 
recouvrement végétal est aussi lié à la biologie de l’espèce par rapport à son cycle de vie et à son port 
végétatif. La phytosociologie en lien avec la compétition pour la lumière à l’ombre des panneaux peut 
aussi expliquer la présence de sol nu.  

Au cours des périodes de repousse suivant la période de sécheresse estivale et jusqu’au début de 
l’automne, la production de biomasse présente une réponse différente entre les deux sites. Sur le site 
de Braize, la production de biomasse sous panneaux est restée stable alors qu’elle a été divisée par 7.1 
sur Marmanhac. Elle a augmenté en contrôle de 3.6 et en inter-rangée de 2.2 au début de l’automne 
par rapport à la période d’août (P = 16.26 g m-2 ± 1.42 ; C = 10.19 g m-2 ± 0.84 ; I = 6.84 g m-2 ± 1.31 ; 
Figure 10.e) sur Braize. La production de biomasse reste cependant 1.6 fois plus importante sous les 
panneaux par rapport à la zone sans influence des panneaux à cette période. Sur Marmanhac, la 
production de biomasse a été divisée par 4.3 en inter-rangée et est restée stable en contrôle (P = 5.48 
g m-2 ± 0.68 ; C = 8.46 g m-2 ± 0.63 ; I = 8.41 g m-2 ± 1.15 ; Figure 9.f). Les différents traitements ne 
présentent plus de différences significatives. 

 

Figure 10 : Dynamique temporelle de la croissance journalière (a ; b), l’indice de verdissement (NDVI ; c ; d) et de la biomasse 
de repousse (e ; f) par traitement en exclos sur le site de Braize (a ; c ; e) et sur le site de Marmanhac (b ; d ; f). Pour chaque 

a b c d e f 
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date, des lettres différentes indiquent des différences significatives (P < 0.05) d’après une ANOVA et un test post-hoc de Tukey 
(c ; d ; e) ou le test de Kruskal-Wallis et le test post-hoc de Dunn (a ; b ; f) ; NS : P > 0.05 ; un symbole après une lettre indique 
une p-value marginale. Moyenne ± erreur standard. Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle ; les 
pointillés délimitent la période sans coupe. 

A la sortie de conditions météorologiques très sèches et chaudes, l’indice de verdissement augmente 
dans les zones non couvertes par les panneaux. La différence de réponse entre les deux sites avec une 
reprise de la production de biomasse sur Braize et une chute de la production de biomasse sur 
Marmanhac est avant tout due au climat et à la localisation des sites en plaine ou en moyenne 
montagne. Les différences de réponse de l’inter-rangée entre les deux sites sont sûrement liées en 
partie à la différence des infrastructures mais aussi aux différences de texture du sol. 

 

3) Dans le parc, avec la présence des ovins (septembre-octobre) 

Pour les deux sites, l’indice de verdissement de la végétation présente une réponse similaire dans le 
parc avec l’effet du pâturage et dans la zone d’exclos sans pâturage. Sous les panneaux, il est plus faible 
de 17% sur Braize (P = 0.42 ± 0.01 ; C = 0.50 ± 0.02 ; I = 0.47 ± 0.01 ; Figure 11.a) et de 12% sur 
Marmanhac (P = 0.50 ± 0.01 ; C = 0.56 ± 0.02 ; I = 0.64 ± 0.01 ; Figure 11.b) qu’en contrôle et de 
respectivement 11% et 27 % qu’en inter-rangée car l’indice a augmenté nettement dans ces deux 
traitements d’août à octobre notamment sur Braize.   

En octobre, sur le site de Braize, la quantité de biomasse est plus élevée dans le contrôle comparé aux 
à l’inter-rang (C = 84.7 ± 25. 9 g m-2 ; I = 24.8 ± 6.4; P = 37.4 ± 7.7 g m-2 ; Figure 11.c). La fauche réalisée 
dans l’inter-rang par l’agriculteur dans une zone très productive du parc sur les points suivis a amplifié 
la diminution du stock de biomasse disponible dans ce traitement. Cet effet sur le contrôle est 
observable au prochain prélèvement de mars car l’agriculteur n’a pas fauché les zones suivies en 
octobre. Sur le site de Marmanhac, le stock de biomasse est similaire entre traitements (C = 68.8 ± 
24.02 g m-2 ; I = 34 ± 6.1; P = 33.47 ± 5.53 g m-2 ; Figure 11.d). L’absence de différence statistique 
provient de l’hétérogénéité au sein de la zone sans influence des panneaux qui est très importante en 
étant 3.3 à 4.3 fois plus grande que sous les panneaux. 

 

Figure 11 : Dynamique temporelle de l’indice de verdissement (NDVI ; a ; b) et du stock de biomasse (c ; d) par traitement sur 
le parc, sur le site de Braize (a ; c) et sur le site de Marmanhac (b ; d). Pour chaque date, des lettres différentes indiquent des 
différences significatives (P < 0.05) d’après le test de Kruskal-Wallis et le test post-hoc de Dunn ; NS : P > 0.05 ; un symbole 
après une lettre indique une p-value marginale. Moyenne ± erreur standard. Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée 
; noir : Contrôle ; les pointillés délimitent la période sans coupe. 

Sur les deux mois septembre et octobre, la production sous les panneaux sur le site de Braize en 
absence de pâturage est stable dans le temps avec une moyenne cumulée sur les deux mois de + 30 g 
m-2 sur Braize. Cependant, cette production n’est pas visible dans le parc qui présente un stock de 
biomasse diminuant de - 23 g m-2. L’écart entre la production de biomasse en exclos et la diminution 
du stock dans le parc qui est de 54 g m-2 sur Braize serait liée à la consommation de fourrage par les 

a b c d 
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ovins. La consommation ne peut être visible ni en inter-rangée à cause de la fauche de l’agriculteur ni 
en contrôle à cause de la forte hétérogénéité du traitement.  

Sur Marmanhac, le même raisonnement est applicable sous les panneaux et en inter-rangée avec une 
production de biomasse en exclos respectivement de + 21 g m-2 et + 31 g m-2 alors que la perte dans le 
parc est de - 31 g m-2 et de - 38 g m-2 ce qui fait un écart de 52 g m-2 et de 69 g m-2 qui correspondrait à 
la consommation par les moutons sur les mois de septembre et octobre cumulés. Le stock en contrôle 
dans le parc présente une hétérogénéité trop importante pour voir des variations liées au pâturage. 

 
Fin de l’hiver – Arrêt de la croissance 
Période de repousse : Braize : 15 octobre – 5 mars ; Marmanhac : 22 octobre – 3 mars 

1) Microclimat (octobre-mars) 

Les conditions météorologiques deviennent plus froides avec une durée d’ensoleillement plus faible 
et 1.3 à 1.5 fois moins intense par rapport au début de l’automne en dehors de l’abri des panneaux 
(Braize : C = 235.5 µmol m-2 s-1 ; Marmanhac : C = 259.6 µmol m-2 s-1). Depuis la dernière coupe au début 
de l’automne, la température moyenne journalière de l’air (7.1 et 5°C) a diminué de 6.9°C pour Braize 
et de 3°C pour Marmanhac, avec des périodes de gel. Effectivement, il y a eu 15 jours (Braize) et 26 
jours (Marmanhac) pour lesquels la moyenne journalière était en dessous de 0°C jusqu’à atteindre un 
minimum de -8.5 °C (Braize) et -11°C (Marmanhac).  

Ceci a impacté la température du sol en se retrouvant sous la barre des 8°C en moyenne pour Braize 
(P = 7.78 ± 0.13 ; I = 6.78 ± 0.05 °C ; C = 8.54 ± 0.06 °C ; Figure 12.a) et de 6°C en moyenne pour 
Marmanhac (P = 5.65 ± 0.06 ; I = 5 ± 0.08 °C ; C = 5.87 ± 0.04 °C ; Figure 12.b). Sur les deux parcs, l’inter-
rangée a présenté une température moyenne plus basse que les autres traitements car contrairement 
au contrôle, l’inter-rangée est à l’ombre et contrairement à la situation sous panneaux, l’inter-rangée 
n’a pas de couverture thermique liée à la présence des panneaux. La température minimale du sol sur 
Braize a été de 1.7°C en contrôle, 1.1°C en inter-rangée et 1.8°C sous les panneaux, atteinte le 
11/01/21, et de 1°C sous les panneaux le 15/01/21 et 1.2°C en contrôle ainsi que 1°C en inter-rangée 
le 28/01/21 sur Marmanhac. La différence de date entre les deux sites pourrait être due à la présence 
de neige, qui a servi de tapis d’isolation pour le sol en inter-rangée et en contrôle lors de températures 
très froides. Quant à la zone sous les panneaux, elle n’a pas été recouverte par la neige. Cette neige a 
eu des impacts visibles sur la végétation, notamment, en cachant la végétation du soleil, en écrasant 
la végétation, surtout en inter-rangée, car la neige tombant sur les panneaux glissait en inter-rangée. 
Cet effet est visible au début de février où la hauteur de la végétation est divisée par 2.5 fois en inter-
rangée par rapport au contrôle (I = 1.56 ± 0.11 cm ; C = 3.89 ± 0.12 cm).  

 

Illustration 3 : Photographie sur le site de Marmanhac montrant la protection des panneaux face aux chutes de neige. 

Sur cette période de 4 mois, la moitié des précipitations de l’année est tombée sur les deux sites avec 
299 mm sur Braize et 500 mm sur Marmanhac. Ceci a permis au sol de Braize de regagner + 5.86 % en 
humidité en contrôle, + 5 % en inter-rangée et + 3.8 % sous les panneaux (P = 12.74 ± 0.73 % ; I = 16 ± 
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1 % ; C = 21.46 ± 0.81 % ; Figure 12.c). L’humidité sous panneaux est néanmoins toujours 70% plus 
faible qu’en contrôle comparé à la période où le stock en eau du sol est au maximum. Sur Marmanhac, 
l’humidité du sol n’a pas varié en restant à son maximum et est restée similaire entre les traitements 
(P = 33.11 ± 2.12 % ; I = 34.49 ± 2.11 % ; C = 35.46 ± 0.98 % ; Figure 12.d). 

 

Figure 12 : Moyenne de la température (a ; b) et de l’humidité (c ; d) du sol sur une période de repousse de la végétation sur 
le site de Braize (a ; c) et sur le site de Marmanhac (b ; d). Pour chaque période, des lettres différentes indiquent des différences 
significatives (P < 0.05) d’après une ANOVA (c) et le test post-hoc de Tukey ou le test de Kruskal-Wallis (a ; b ; d) et le test post-
hoc de Dunn ; NS : P > 0.05 ; un point après une lettre indique une p-value marginale. Moyenne ± erreur standard. Légende : 
bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle. 

2) Réponse de la végétation en zone d’exclos (octobre-mars) 

La croissance en hauteur de la végétation sur le site de Marmanhac était déjà très ralentie voir à l’arrêt 
(P = 0.01 ± 0.01 cm j-1 ; I = 0.02 ± 0.01 cm j-1 ; C = 0.01 ± 0.00 cm j-1 ; Figure 13.b). Uniquement sur le 
site de Braize, la végétation sous les panneaux a continué de croître, pendant un mois jusqu’en 
novembre, en ayant une croissance 10 fois plus importante par rapport à la zone sans influence des 
panneaux (P = 0.17 ± 0.02 cm j-1 ; I = 0.03 ± 0.01 cm j-1 ; C = 0.02 ± 0.01 cm j-1 ; Figure 13.a).  

Sur les deux sites, même en l’absence de croissance en hauteur observable, l’indice NDVI a augmenté 
dans tous les traitements durant la fin de la saison automnale jusqu’en décembre (Braize : P = +32 % ; 
I = +23 % ; C = +22 % ; Marmanhac : P = +47 % ; I = +15 % ; C = +26 %). Cette augmentation reflète la 
récupération suite à la sécheresse estivale et à la densification de la végétation. Cependant, en hiver, 
sur Braize, l’indice NDVI a diminué (P = -8 % ; I = -20 % ; C = -22 % ; Figure 13.c) pour ne plus montrer 
de différence entre les traitements (P = 0.53 ± 0.02 ; I = 0.53 ± 0.02 ; C = 0.56 ± 0.02). La quantité de 
sol nu est pourtant plus faible (P (- 16 %) = 34.61 ± 4.26 % ; I (- 46 %) = 14.72 ± 1.68 % ; C (- 79 %) = 8.40 
± 1.08 %). Sur Marmanhac, le même constat est remarqué, alors que les croissances sont à l’arrêt, 
l’indice NDVI diminue durant l’hiver par rapport à la fin de l’automne (P = -47 % ; I = -59 % ; C = -40 % ; 
Figure 13.d). Le contrôle reste 1.3 fois plus élevé que sous les panneaux à la fin de l’hiver (P = 0.38 ± 
0.04; I = 0.43 ± 0.03; C = 0.48 ± 0.02). Cependant, l’indice NDVI en inter-rangée est légèrement 
supérieur à celui sous les panneaux, alors qu’il y a une même quantité de sol nu (I = 15.94 ± 4.30). Cela 
pourrait venir du fait que la quantité de végétation sèche soit 2.3 fois plus importante sous les 
panneaux (I = 13.94 %). De plus, la quantité de mousse visible en inter-rangée est 2 fois plus grande en 
atteignant 52.5 ± 7.69 % du quadrat en mousses visibles (P = 26.33 ± 7.03 %). L’augmentation du sol 
nu visible d’un coefficient de 2.9 en inter-rangée par rapport au début de l’automne a été causée par 
l’activité des campagnols terrestres (Arvicola amphibius L.) creusant des galeries et créant des 
monticules de terre dans les zones de suivi. 
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Figure 13 : Dynamique temporelle de la croissance journalière (a ; b) et l’indice de verdissement (NDVI ; c ; d) par traitement 
en exclos sur le site de Braize (a ; c) et sur le site de Marmanhac (b ; d). Pour chaque date, des lettres différentes indiquent des 
différences significatives (P < 0.05) d’après une ANOVA et un test post-hoc de Tukey (c ; d) ou le test de Kruskal-Wallis et le 
test post-hoc de Dunn (a ; b) ; NS : P > 0.05 ; un symbole après une lettre indique une p-value marginale. Moyenne ± erreur 
standard. Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle ; les pointillés délimitent la période sans coupe. 

Sur les deux sites, à la sortie de l’hiver, la quantité de biomasse dans les traitements inter-rangées et 
en contrôle est similaire et très faible. Cependant, sous les panneaux, celle-ci est variable entre les 
deux sites. Elle est aussi très faible et en même quantité que pour C et I sur le site de Marmanhac (P = 
2.01 ± 0.53 g.m-2 ; I = 0.77 ± 0.34 g.m-2 ; C = 3.36 ± 0.55 g.m-2 ; Figure 14). Alors que sur Braize, la 
biomasse à l’ombre des panneaux est 4.7 fois plus importante par rapport à l’inter-rangée et 2.9 fois 
plus importante qu’en contrôle (P = 21.96 ± 1.85 g.m-2 ; I = 4.69 ± 0.94 g.m-2 ; C = 7.69 ± 1.93 g.m-2 ; 
Figure 14). La quantité de biomasses en fin d’hiver provient de la croissance de la végétation au milieu 
de l’automne avant l’arrêt hivernal. 

Pendant l’hiver, quelles que soient l’altitude ou l’infrastructure, la croissance est à l’arrêt et les 
conditions climatiques en période de grand froid diminuent la qualité de la prairie. 

 

 

Figure 14 : Dynamique temporelle de la biomasse de repousse par traitement en exclos sur le site de Braize (gauche) et sur le 
site de Marmanhac (droite). Pour chaque date, des lettres différentes indiquent des différences significatives (P < 0.05) d’après 
une ANOVA et un test post-hoc de Tukey (gauche) ou le test de Kruskal-Wallis et le test post-hoc de Dunn (droite) ; NS : P > 
0.05 ; un symbole après une lettre indique une p-value marginale. Moyenne ± erreur standard. Légende : bleu : Panneaux ; 
rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle ; les pointillés délimitent la période sans coupe. 

3) Dans le parc, en absence d’ovins (octobre-mars) 

L’indice de verdissement de la végétation présente la même réponse que dans l’exclos. Après une 
augmentation du NDVI durant l’automne, l’indice mesuré sous les panneaux ne diffère pas du contrôle, 
sur Braize (P : 0.65 ± 0.01; C : 0.61 ± 0.02 ; Figure 15.a), mais il est 1.2 fois plus faible sur Marmanhac 
(P : 0.47 ± 0.01; C : 0.56 ± 0.02 ; Figure 15.b). Ceci peut être expliqué par la quantité plus importante 
de végétation sèche et de sol nu présentes sous les panneaux. Le NDVI en inter-rangée est similaire au 
contrôle sur les deux sites (Br : 0.59 ± 0.01; Ma : 0.55 ± 0.01). 

Depuis octobre, sur les deux sites, le stock de biomasse mesuré en mars a diminué en contrôle, sur 
Braize, avec une baisse de 81 % (-68.85 g m-2) et baisse de 89 % sur Marmanhac (-61.22 g m-2). Sous 
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panneaux et en inter-rangée, sur Braize, ils sont restés statistiquement stables alors qu’ils sont 79% 
plus faibles en inter-rangée (- 26.85 g m-2) et 60 % plus faible sous panneaux sur Marmanhac (- 20.02 
g m-2). Le stock de biomasse sous les panneaux est donc 1.64 fois plus grand qu’en contrôle sur Braize 
(P : 25.95 ± 3.82 g m-2 ; C : 15.87 ± 6.28 g m-2 ; I : 13.40 ± 3.24 g m-2 ; Figure 15.c) et 1.77 fois sur 
Marmanhac (P : 13.45 ± 1.84 g m-2 ; C : 7.62 ± 3.38 g m-2 ; I : 7.17 ± 1.84 g m-2 ; Figure 15.d). L’inter-
rangée est similaire au contrôle sur les deux sites. La chute uniquement en contrôle du stock de 
biomasse sur Braize vient des répercutions de la fauche de l’agriculteur et du fait que les moutons sont 
sortis du parc deux semaines après le prélèvement d’octobre. Sur Marmanhac, la chute importante en 
inter-rangée et en contrôle est lié aux chutes de neiges tassant la végétation. Sous panneaux, ceci 
pourrait provenir de la consommation par les moutons présents encore un mois après le prélèvement 
d’octobre. 

 

 

Figure 15 : Dynamique temporelle de l’indice de verdissement (NDVI ; a ; b) et du stock de biomasse (c ; d) par traitement sur 
le parc, sur le site de Braize (a ; c) et sur le site de Marmanhac (b ; d). Pour chaque date, des lettres différentes indiquent des 
différences significatives (P < 0.05) d’après le test de Kruskal-Wallis et le test post-hoc de Dunn ; NS : P > 0.05 ; un symbole 
après une lettre indique une p-value marginale. Moyenne ± erreur standard. Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée 
; noir : Contrôle ; les pointillés délimitent la période sans coupe. 

A la sortie de l’hiver, du fait de l’arrêt de la croissance ainsi que des événements climatiques et 
agricoles, les stocks de biomasse des parcs sont faibles. 

 

Début du printemps – Reprise de la croissance 
Période de repousse : Braize : 5 mars – 1 avril ; Marmanhac : 3 mars – 7 avril 

1) Microclimat (mars-avril) 

Depuis la période précédente, le microclimat a beaucoup changé mais pas pour toutes les variables et 
les deux sites. Dans le cas du rayonnement mesuré en pleine lumière, il a été multiplié par 2.2 à 2.4 
pour les deux sites, tandis que sous les panneaux cette augmentation a été moindre (x 1.6) (Braize : C 
= 516 µmol m-2 s-1; P = 33 µmol m-2 s-1 ; Marmanhac : C = 621 µmol m-2 s-1; P = 41 µmol m-2 s-1). 
Cependant, le rayonnement mesuré sous les panneaux reste 93.5% plus faible qu’en plein soleil sur les 
deux sites. 

Depuis la précédente période, la température de l’air est semblable pour Braize (environ 7°C) et a 
augmenté de 1.3°C sur Marmanhac pour atteindre 6.3°C. Pour ce dernier site, cela se traduit par 
l’augmentation de 3.2°C des températures maximales observées et qui est moindre sur Braize (+1.6°C). 
Des températures minimales inférieures à 0 sont toujours observées pour cette période et sur les deux 
sites. De plus, du fait de l’isolation thermique des panneaux notamment la nuit par rapport au contrôle, 
le cumul de degrés jours observés sous les panneaux pourrait être plus avancé et conduire à une 
reprise plus précoce de la végétation en sortie d’hiver.  
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Nous avons aussi observé lors des sorties terrain l’absence de rosée sous les panneaux comparés à I et 
C, notamment lors de températures de l’air froides pouvant encore atteindre au minimum -4.2°C. Cela 
met en évidence que sous panneaux, soit le taux d’humectation de la végétation est plus faible soit la 
température de l’air est plus élevée, soit les deux phénomènes coexistent. Ces conditions 
microclimatiques pourraient favoriser une reprise plus précoce de croissance de la végétation en sortie 
d’hiver.  

La température du sol a peu varié par rapport à la période précédente dans les traitements inter-
rangée et panneaux et a augmenté en contrôle de 0.6 à 1.2 °C respectivement sur Braize (P = 7 ± 0.22 °C 
; I = 6.39 ± 0.33 °C ; C = 8.54 ± 0.02 °C ; Figure 12.a) et Marmanhac (P = 5.55 ± 0.25 °C ; I = 4.55 ± 0.18 
°C ; C = 7.05 ± 0.05 °C ; Figure 12.b) en étant légèrement plus chaude de 2.3 à 2.5°C qu’en inter-rangée 
et d’1.5°C sous les panneaux. Ce dernier traitement a diminué de 0.8°C à Braize.  

L’humidité du sol a peu varié depuis la période précédente, notamment sur Marmanhac malgré un 
cumul de précipitations de 68 mm et a légèrement diminué sur Braize. Pour Marmanhac, les valeurs 
sont proches de 33% (P = 32.3 ± 2.1 % ; I = 33.7 ± 2.1 % ; C = 33.3 ± 1.1 % d’humidité ; Figure 12.d) et 
ne diffèrent pas entre traitements. Elles sont plus faibles sur Braize de l’ordre de 15% en moyenne et 
diffèrent entre le contrôle et le traitement panneaux qui a des valeurs plus faibles (P = 12 ± 0.7 % ; I = 
15 ± 0.8 % ; C = 18.5 ± 0.7 % ; Figure 12.c).  

 

2)  Réponse de la végétation (mars-avril) 

Avec le retour d’un climat plus doux, où le rayonnement moyen journalier est équivalant à la période 
de septembre à octobre sur Braize et d’août à septembre sur Marmanhac, la croissance redémarre sur 
le site de Braize et uniquement sous les panneaux à Marmanhac (P = 0.13 ± 0.01 cm j-1 ; Figure 16.b). 
Sur Braize, la croissance est 4.7 à 8.7 fois plus importante sous les panneaux par rapport à l’inter-
rangée et au contrôle respectivement (P = 0.37 ± 0.02 cm j-1 ; I = 0.08 ± 0.01 cm j-1 ; C = 0.04 ± 0.01 cm 
j-1 ; Figure 16.a).  

 

Illustration 4 : Photographies du site de Braize (gauche) et de Marmanhac (droite), début avril, montrant la différence de 
hauteurs de la végétation sous les panneaux par rapport à l’inter-rangée. 

La présence des panneaux favorise une reprise plus précoce de la croissance de la végétation en sortie 
d’hiver, qui peut s’expliquer par un microclimat plus favorable sous panneaux (absence de rosée gelée, 
couverture thermique : modification des degrés jours). Des mesures du microclimat autre que le 
rayonnement sous les panneaux (température et humidité de l’air) devraient confirmer cette 
hypothèse. Cependant, la biologie des espèces joue un rôle important dans cette reprise de la 
croissance en fonction de son cycle de vie et des seuils météorologiques pour sa croissance (seuil « zéro 
de la végétation »).  
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Illustration 5 : Photographies du site de Braize (gauche) et de Marmanhac (droite), montrant l’absence de gelées sous les 
panneaux. 

L’indice de verdissement (NDVI) est resté stable en contrôle et inter-rangée sur Braize, cependant, il 
est 20 % plus faible sous les panneaux par rapport à la fin de l’hiver et au contrôle (P = 0.45 ± 0.02 ; I = 
0.51 ± 0.02; C = 0.54 ± 0.02 ; Figure 16.c). Sur Marmanhac, l’indice a augmenté de 27 % et 34 % 
respectivement en contrôle et en inter-rangée en lien avec une diminution du sol nu et de la végétation 
sèche mais il est resté stable sous les panneaux en étant 49 % et 42 % plus faible que les autres 
traitements (P = 0.41 ± 0.02 ; I = 0.58 ± 0.02; C = 0.61 ± 0.02 ; Figure 16.d). 

 

Figure 16 : Dynamique temporelle de la croissance journalière (a ;b) et l’indice de verdissement (NDVI ; c ; d) par traitement 
en exclos sur le site de Braize (a ; c) et sur le site de Marmanhac (b ; d). Pour chaque date, des lettres différentes indiquent des 
différences significatives (P < 0.05) d’après une ANOVA et un test post-hoc de Tukey (c ; d) ou le test de Kruskal-Wallis et le 
test post-hoc de Dunn (a ; b) ; NS : P > 0.05 ; un symbole après une lettre indique une p-value marginale. Moyenne ± erreur 
standard. Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle ; les pointillés délimitent la période sans coupe. 

En avril et sur le site de Braize, la biomasse accumulée depuis le 15/10 est environ 3 fois plus élevée 
sous les panneaux que dans les 2 autres traitements (P = 24.4 ± 1.6 g m-2 ; I = 9 ± 0.8 g m-2 ; C = 7.5 ± 
1.3 g m-2 ; Figure 14). Sur le site de Marmanhac, l’effet est moindre mais significatif (P = 7.1 ± 0.7 g m-2 

; I = 5.2 ± 0.5 g m-2 ; C = 4.1 ± 1 g m-2 ; Figure 14). Cette différence de réponse entre site s’explique par 
la capacité de la végétation sous panneaux à pousser d’octobre à novembre sur Braize, tandis que les 
conditions climatiques de moyenne montagne plus froides ne l’ont pas permises.  

Sur Braize, la production de biomasse plus importante sous les panneaux peut s’expliquer par 
l’amélioration du microclimat, avec l’augmentation du rayonnement qui est 2.2 fois plus importante 
par rapport à la période hivernale en zone contrôle et 1.5 fois plus importante sous les panneaux (C = 
515.99 µmol m-2 s-1; P = 33.01 µmol m-2 s-1), ainsi que de la disponibilité en eau.  

L’absence de différence objective de biomasse pour une croissance nettement différente sur 
Marmanhac peut être expliquée, outre la différence attendue de surface massique (espèce 
dépendante), par une baisse probable de densité de la végétation car le % de sol nu est 5.7 fois plus 
important sous panneaux (P = 14.17 ± 2.36 % ; C = 2.5 ± 0.55 %).  
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Avec le redoux printanier, la végétation à l’abri des panneaux commence à croitre de façon plus 
précoce que la végétation sans protection thermique. 

3) Dans le parc, avec le retour des ovins (mars-avril) 

L’indice de verdissement de la prairie sur Braize est stable de mars à avril (P = 0.63 ± 0.01 ; I = 0.57 ± 
0.01; C = 0.59 ± 0.02 ; Figure 17) avec des valeurs d’indice sous panneaux toujours 10 % plus grandes 
que l’inter-rangée. Sur Marmanhac, uniquement le contrôle reste stable, alors que l’indice en inter-
rangée est 11 % plus grand et 22 % plus grand sous les panneaux (P = 0.57 ± 0.01 ; I = 0.61 ± 0.01; C = 
0.60 ± 0.02 ; Figure 17). L’écart se rétrécie entre l’inter-rangée et sous les panneaux en restant 8 % plus 
grand. Le traitement contrôle est intermédiaire sur les deux parcs. La différence de la réponse entre 
l’inter-rangée et sous les panneaux entre les deux sites pourraient venir de l’écart en végétation sèche 
qui est 2.3 fois plus important sous les panneaux en exclos sur Marmanhac alors qu’il n’y a pas de 
différence sur Braize. 

 

Figure 17 : Dynamique temporelle de l’indice de verdissement (NDVI) par traitement sur le parc, sur le site de Braize (gauche) 
et sur le site de Marmanhac (droite). Pour chaque date, des lettres différentes indiquent des différences significatives (P < 
0.05) d’après le test de Kruskal-Wallis et le test post-hoc de Dunn ; NS : P > 0.05 ; un symbole après une lettre indique une p-
value marginale. Moyenne ± erreur standard. Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle ; les pointillés 
délimitent la période sans coupe. 

En absence de moutons, en avril, sur les deux sites, le stock de biomasse reste stable en contrôle et 
inter-rangée. Alors que le stock sous les panneaux sur Marmanhac reste stable, il double sur Braize. Le 
stock sous les panneaux est 2.2 fois supérieur à celui mesuré dans l’inter-rangée sur Braize (P = 51.98 
± 6.56 g m-2 ; I = 23.69 ± 5.95 g m-2) et de 1.88 fois sur Marmanhac (P = 22.05 ± 2.04 g m-2 ; I = 11.74 ± 
1.54 g m-2). Le contrôle ne diffère pas des autres traitements du fait de son hétérogénéité sur les deux 
sites (Br : 39.58 ± 12.55 g m-2 ; Ma : 22.34 ± 8.30 g m-2).  

Les résultats en inter-rangée (Br : Iexclos : + 9 g m-2 ; Iparc : + 10.3 g m-2 ; Ma : Iexclos : + 5.2 g m-2 ; Iparc : + 4.6 
g m-2) et sous les panneaux (Br : Pexclos : + 24.4 g m-2 ; Pparc : + 26 g m-2 ; Ma : Pexclos : + 7.1 g m-2 ; Pparc : + 
8.6 g m-2) sont cohérents avec la production de biomasse en exclos. Les réponses de la végétation dans 
les zones en exclos semblent similaires à celles de la végétation dans le parc. Cependant, pour le 
contrôle, le fait que le stock de biomasse n’augmente pas de manière significative depuis mars est 
essentiellement lié à l’hétérogénéité au sein du parc. Effectivement, les erreurs standards augmentent 
de 2 à 2.5 fois par rapport à mars, ce qui signifie que dans certaines zones suivies, le stock de biomasse 
a augmenté. De plus, en regardant les moyennes du stock du parc, celles-ci sont plus grandes de + 24 
g m-2 sur Braize et + 15 g m-2 sur Marmanhac depuis mars, ce qui est respectivement 3.1 et 3.6 fois plus 
important que la biomasse de repousse en exclos (Br : + 7.5 g m-2 ; Ma : + 4.1 g m-2). Les zones suivies 
en exclos, se situent dans la moyenne basse du parc, dans une zone contrôle peu productive en 
biomasse. 
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La réponse de la végétation des différents traitements en absence de pâturage dans le parc semble 
être la même que la végétation en exclos. Cependant, avec l’hétérogénéité en contrôle, la réponse en 
exclos semble sous-estimée. 

 

Fin du printemps – Période de pleine croissance 
Période de repousse : Braize : 3 mai – 31 mai ; Marmanhac : 7 mai – 2 juin 

1) Microclimat (mai-juin) 

Comme pour les autres périodes, l’ombrage induit par la présence des panneaux est toujours très 
marqué, de l’ordre de 92% pour les deux sites (Braize : P = 46.4 µmol m-2 s-1 ; C = 612 µmol m-2 s-1 ; 
Marmanhac : P = 48.1 µmol m-2 s-1 ; C = 597.2 µmol m-2 s-1).  

Sur la période, les conditions microclimatiques se sont nettement améliorées, avec plus de 
précipitations : 80 mm sur Braize, et 141 mm sur Marmanhac et des températures plus chaudes. La 
température de l’air (moyenne journalière) a atteint 12.95°C (+5.9°C) sur Braize et 10.93°C (+4.7°C) sur 
Marmanhac. Cela se traduit par une augmentation des température maximales et minimales depuis le 
début du printemps.  

Dans le sol, la température et l’humidité du sol ont augmenté dans les trois traitements et les deux 
sites. Des effets entre les traitements sont observés sur ces deux variables. La température du sol est 
plus fraiche de 3.5°C sur Braize (P = 12.1 ± 0.07 °C ; C = 15.6 ± 0.06 °C ; Figure 18.a) et de 3.1°C sur 
Marmanhac (P = 9.99 ± 0.05 °C ; C = 13.1 ± 0.1 °C ; Figure 18.b) par rapport à la zone sans influence des 
panneaux. De plus, l’humidité du sol sous les panneaux est plus faible qu’en contrôle (P = 12.3 ± 1.1 
% ; C = 17.5 ± 1 % ; Figure 18.c) mais uniquement sur Braize (valeurs similaires sur Marmanhac : P = 
33.4 ± 2.14 % ; C = 35.8 ± 1 % ; Figure 18.d).  

 

Figure 18 : Moyenne de la température (gauche) et de l’humidité (droite) du sol sur une période de repousse de la végétation 
sur le site de Braize (a ; c) et sur le site de Marmanhac (b ; d). Pour chaque période, des lettres différentes indiquent des 
différences significatives (P < 0.05) d’après une ANOVA (c) et le test post-hoc de Tukey ou le test de Kruskal-Wallis (a ; b ; d) et 
le test post-hoc de Dunn ; NS : P > 0.05 ; un point après une lettre indique une p-value marginale. Moyenne ± erreur standard. 
Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle. 

 

2) Réponse de la végétation (mai-juin) 

Sur la période et pour les deux sites, la croissance en hauteur (moyenne journalière) continue 
d’augmenter (de 1.6 fois sous les panneaux et 9.6 fois en contrôle par rapport au début de la saison 
pour Br et 1.7 fois sous les panneaux et 57.7 fois en contrôle pour Ma). Celle-ci est toujours nettement 
plus importante sous les panneaux, quel que soit le site : 1.5 fois par rapport au contrôle sur Braize (P 
= 0.60 ± 0.03 cm j-1 ; I = 0.40 ± 0.03 cm j-1; C = 0.40 ± 0.04 cm j-1 ; Figure 16.a) et 1.7 fois sur Marmanhac 
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(P = 0.60 ± 0.06 cm j-1 ; I = 0.43 ± 0.04 cm j-1; C = 0.35 ± 0.02 cm j-1 ; Figure 16.b). La croissance en inter-
rangée est similaire au contrôle sur Braize et intermédiaire sur Marmanhac. 

Lors de cette période de pleine croissance, l’indice de verdissement sur Braize est resté stable en inter-
rangée et contrôle, cependant, il est sous les panneaux 23% plus grand depuis le début du printemps 
et 16% plus grand qu’en inter-rangée (P = 0.55 ± 0.02 ; I = 0.47 ± 0.04 ; C = 0.51 ± 0.02 ; Figure 16.c). 
L’indice en contrôle est intermédiaire. Sur Marmanhac, l’indice a augmenté dans les trois traitements 
en étant 24% plus grand en contrôle, 15% en inter-rangée et 48% sous les panneaux par rapport au 
début de la saison. Le traitement contrôle et inter-rangée reste néanmoins respectivement 16 % et 22 
% plus élevé qu’à l’ombre des panneaux (P = 0.65 ± 0.04 ; I = 0.79 ± 0.01 ; C = 0.75 ± 0.02 ; Figure 16.d). 
Cette augmentation viendrait de la croissance supérieure à la sénescence des feuilles. En effet, le 
pourcentage de végétation sèche visible sur Braize a très légèrement diminué sous les panneaux 
(12.11% (-3%)). Ceci est le cas aussi sur Marmanhac où la végétation sèche est 1.7 fois moins présente 
sous les panneaux et 3.9 fois plus faible en inter-rangée par rapport au début de la saison (P = 19.28 
% ; I = 3.61 % ; C = 5.67 %).  

C’est sur le site de Marmanhac, à la fin du printemps, durant la pleine croissance, que l’indice NDVI 
atteint les valeurs les plus hautes en étant à 0.75 en contrôle et à 0.79 en inter-rangée. Pour 
comparaison, l’indice NDVI, sur Braize, à la même période, est à 0.5 en contrôle et 0.47 en inter-rangée. 
Outre l’effet non négligeable du pourcentage de sol nu, sur Braize, 10 fois supérieur en inter-rangée et 
3.5 fois supérieur en contrôle par rapport au site de Marmanhac, ces différences entre sites pourraient 
refléter les différences de fertilité des sols des deux sites, si on exclut l’effet diversité végétale. 
Effectivement, la teneur en azote total du sol est en moyenne 11 fois supérieure sur Marmanhac avec 
0.6% de matière sèche contre 0.05 % de matière sèche sur Braize. L’azote étant un constituant majeur 
de la chlorophylle, ce taux plus élevé en azote du sol sur Marmanhac permet de contribuer à des 
feuilles et limbes plus verts. Ceci est aussi visible par la teneur en azote total de la végétation qui est 
pour cette période, sur Marmanhac, 1.53 fois plus élevé en contrôle, par rapport au site de Braize. Ce 
coefficient est de 1.86 fois en inter-rangée et 1.34 fois sous les panneaux (voir la partie qualité du 
fourrage). 

Lors de la dernière coupe à la fin du printemps (fin mai et début juin), sur les deux sites, la quantité de 
biomasse sous les panneaux est augmentée de 1.6 fois (Braize) à 4.7 fois (Marmanhac) par rapport au 
début du printemps. Cependant, la biomasse est 38% (Braize) à 50% (Marmanhac) plus faible sous les 
panneaux comparés aux traitements contrôle (Braize : P = 38.92 ± 2.05 g.m-2 ; I = 51.31 ± 5.59 g.m-2 ; C 
= 73.39 ± 6.67 g.m-2 ; Figure 19) et aussi l’inter-rang pour Marmanhac (P = 33.46 ± 5.18 g.m-2 ; I = 60.40 
± 4.26 g.m-2 ; C = 72.25 ± 6.59 g.m-2 ; Figure 19). La production de biomasse mesurée sous les panneaux 
n’est donc pas corrélée à la croissance en hauteur journalière. Cet écart de réponse entre hauteur et 
biomasse pourrait s’expliquer par une baisse de la densité de végétation sous les panneaux, dont le 
sol nu est un proxy. En effet, il reste 2.2 fois plus important sous les panneaux qu’en contrôle sur Braize 
(P = 40.67 ± 4.08 % ; C = 18.11 ± 1.65 %) et Marmanhac (P = 11.44 ± 1.25 % ; C = 5.22 ± 2.45 %).  
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Figure 19 : Dynamique temporelle de la biomasse de repousse par traitement en exclos sur le site de Braize (gauche) et sur le 
site de Marmanhac (droite). Pour chaque date, des lettres différentes indiquent des différences significatives (P < 0.05) d’après 
une ANOVA et un test post-hoc de Tukey (gauche) ou le test de Kruskal-Wallis et le test post-hoc de Dunn (droite) ; NS : P > 
0.05 ; un symbole après une lettre indique une p-value marginale. Moyenne ± erreur standard. Légende : bleu : Panneaux ; 
rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle ; les pointillés délimitent la période sans coupe. 

 

 

Illustration 6 : Photographies prises sur le site de Braize, début mai, montrant la différence de densité de la végétation sur les 
quadrats coupés à 5 cm sous panneaux (gauche) et en contrôle (droite) 

La végétation, bien qu’elle ait une croissance en hauteur plus importante à l’ombre des panneaux 
grands, ne présente pas une biomasse plus élevée. Le traitement contrôle possède une végétation plus 
petite mais doit comporter une plus grande densité de végétation, des tissus à des stades 
phénologiques plus variés (tiges florales, ratio feuilles/tiges plus faible) et ce qui permet, à terme, 
d’avoir une production de biomasse plus importante.  

Ces effets sont aussi dépendants de la biologie des espèces présentes et de la plasticité phénotypique 
et physiologique liée aux contraintes du microclimat.  

3) Dans le parc, en présence d’ovins (mai-juin) 

Dans le parc, en présence de moutons, l’indice de verdissement de la végétation sous les panneaux 
(0.60 ± 0.01 ; Figure 17) dans le parc de Braize est stable dans le temps depuis le début du printemps 
et présente la même réponse que l’exclos en ne différant pas du contrôle (0.59 ± 0.02). Cependant, 
sur Marmanhac, alors que le NDVI en exclos était plus faible sous les panneaux, il ne diffère pas non 
plus (P : 0.62 ± 0.01 ; Figure 17) dans le parc par rapport au contrôle (0.64 ± 0.01). La différence avec 
l’exclos provient de la quantité de sol nu visible du fait des coupes sur le même transect. L’inter-rangée 
présente la même réponse qu’en exclos, sur Braize (I = 0.49 ± 0.01), le NDVI est 18% plus faible que 
sous les panneaux alors que sur Marmanhac (I = 0.67 ± 0.01), le NDVI est 8% plus grand. 

Durant cette période de pleine croissance, uniquement le stock de biomasse sous les panneaux sur 
Marmanhac est statistiquement 100% plus élevé qu’au début du printemps. Cependant, en regardant 
depuis la fin de l’hiver, tous les traitements présentent une augmentation significative de leur stock en 
biomasse, on peut donc considérer qu’ils ont augmenté depuis le début du printemps car ils ne sont 
pas différents statistiquement entre le prélèvement de mars et avril. Tous les traitements sur 
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Marmanhac ont doublé leur stock de biomasse depuis le début du printemps (P = 44.18 ± 4.49 g.m-2 ; 
I = 23.23 ± 2.59 g.m-2 ; C = 46.38 ± 14.79 g.m-2 ; Figure 20) alors que sur Braize, le contrôle est 144 % 
plus important, 26% plus important en inter-rangée et 27 % plus important sous les panneaux (P = 
66.09 ± 8.17 g.m-2 ; I = 29.84 ± 5.3 g.m-2 ; C = 96.76 ± 28.93 g.m-2 ; Figure 20). A la fin du printemps, le 
stock de biomasse sous les panneaux est 121% et 90% plus important qu’en inter-rangée 
respectivement sur Braize et Marmanhac. Le traitement contrôle est similaire au traitement panneaux 
sur Braize et Marmanhac. 

 

Figure 20 : Dynamique temporelle du stock de biomasse (droite) par traitement sur le parc, sur le site de Braize (gauche) et 
sur le site de Marmanhac (droite). Pour chaque date, des lettres différentes indiquent des différences significatives (P < 0.05) 
d’après le test de Kruskal-Wallis et le test post-hoc de Dunn ; NS : P > 0.05 ; un symbole après une lettre indique une p-value 
marginale. Moyenne ± erreur standard. Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle ; les pointillés 
délimitent la période sans coupe. 

La production de biomasse dans l’exclos montre une production égale à plus importante à la fin du 
printemps en inter-rangée comparé à celles sous les panneaux. Cependant, le stock de biomasse 
présente une réponse inversée, le stock de biomasse est plus important sous les panneaux qu’en inter-
rangée. Etant donné que les zones suivies en exclos sont représentatives du parc en lien avec la 
réponse du stock en absence d’ovins, cette différence de réponse entre les deux conditions serait dû 
à la consommation ovine. Sur le dernier mois de repousse de mai à juin, les ovins auraient consommé 
sous les panneaux, 24 g m-2 et 34 g m-2, respectivement sur Braize et Marmanhac, et en inter-rangée 
45 g m-2 et 58 g m-2. 

Depuis avril, en cumulé, l’exclos a produit +70 g m-2 sous les panneaux et +72 g m-2 en inter-rangée sur 
Braize. L’écart du stock de biomasse entre avril et juin dans le parc est de + 14 g m-2 sous les panneaux 
et +6 g m-2 en inter-rangée. La consommation sur Braize serait de 56 g m-2 sous les panneaux et 66 g m-

2 en inter-rangée. Sur Marmanhac, pour une production de biomasse, en exclos de +53 g m-2 sous 
panneaux et +82 g m-2 en inter-rangée et un écart du stock du parc de +22 g m-2 et + 11 g m-2 

respectivement, la consommation serait de 30 g m-2 sous les panneaux et 70 g m-2 en inter-rangée sur 
2 mois cumulés. 

Durant cette période, la consommation des ovins semble plus importante en inter-rangée plutôt que 
sous les panneaux. 

 

Une année de cumul de biomasse de repousse 
En faisant le cumul de la quantité de biomasse produite après les huit prélèvements, sur les deux sites, 
la biomasse mesurée en contrôle, est intermédiaire aux deux autres traitements. Cependant, la 
réponse des deux autres traitements est variable entre les sites. Effectivement, sur Braize, la biomasse 
sous les panneaux (1.94 ± 0.04 t ha-1 ; Figure 21) est 1.54 fois plus importante qu’en inter-rangée (1.26 
± 0.08 t ha-1) alors qu’elle est 23% plus faible sur Marmanhac (P = 1.54 ± 0.14 t ha-1; I = 2.01 ± 0.06 t ha-

1).  
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Figure 21 : Cumul de biomasse (g m-²) mesurée de juillet 2020 à juin 2021, après huit coupes, en exclos, et pour chaque 
traitement, sur le site de Braize (gauche) et sur le site de Marmanhac (droite). Pour chaque date, des lettres différentes 
indiquent des différences significatives (P < 0.05) d’après une ANOVA et un test post-hoc de Tukey ; NS : P > 0.05. Moyenne ± 
erreur standard. Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle. 

Bien que la croissance en hauteur puisse être favorisée sous les panneaux, la présence de sol nu et les 
contraintes liées aux conditions d’ombrage diminue la densité de végétation et modifie les stades 
phénologiques (absence de tiges florales, ratio feuilles/tiges élevé), ce qui contrebalance cet avantage 
sur la production de biomasse mesurée sans influence du pâturage. Cependant, ce résultat ne prend 
en compte qu’un cumul de la biomasse sur des quadrats. Pour calculer une équivalence des terres 
(LER), il faut prendre en compte l’empreinte des panneaux solaires au sol avec notamment les surfaces 
des structures (mât, socle de support…). De la même façon, les zones sans influences des panneaux 
solaires au sein d’un parc agrivoltaïque comportent aussi des chemins d’accès, des postes de 
transformations et potentiellement des zones de stockages. Il serait pertinent de connaître les niveaux 
de production de prairies similaires, en termes de gestion et de pédo-climat. 

La qualité du fourrage au cours de l’année 
La quantité de biomasse produite après chaque repousse peut varier en fonction des saisons et entre 
traitements sur les deux sites. Cependant, la biomasse totale produite sur une année montre peu 
d’effet lié à l’influence des panneaux solaires ce qui n’est pas le cas pour la qualité de la végétation. 
Effectivement, l’ombre provoquée par la présence des panneaux influence nettement les teneurs en 
azote total, en carbone total et en fibres totales présentes dans le fourrage. 

En zone d’exclos, en moyenne sur l’année et pour les deux sites, la teneur en azote total de la 
végétation est 1.4 à 1.5 fois plus élevée sous les panneaux (PBraize = 2.55 ± 0.07 % de MS ; PMarmanhac = 
3.31 ± 0.07 % de MS) qu’en contrôle (CBraize = 1.86 ± 0.09 % de MS ; CMarmanhac = 2.17 ± 0.07 % de MS) 
(Figure 22). La réponse de la teneur en azote en inter-rangée est variable entre les sites. Elle est 
similaire à celle du contrôle sur Braize (I = 1.82 ± 0.1 % de MS) et intermédiaire sur Marmanhac (I = 
2.83 ± 0.09 % de MS). Ceci est cohérent avec les conclusions obtenues sur les autres variables de la 
végétation et renforce l’hypothèse d’un effet structure des panneaux sur la végétation. 
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Figure 22 : Dynamique temporelle de la teneur en azote (%) mesurée en exclos, et pour chaque traitement, sur le site de Braize 
(gauche) et pour le site de Marmanhac (droite). Pour chaque date, des lettres différentes indiquent des différences 
significatives (P < 0.05) d’après le test de Kruskal-Wallis et un test post-hoc de Dunn ; NS : P > 0.05. Moyenne ± erreur standard. 
Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle. 

Sur les deux parcs (hors exclos), la teneur en N est inférieure d’environ 20% par rapport à celle mesurée 
en exclos, ce qui est lié à l’état de la végétation car la gestion a été différente entre les deux zones 
(pâturage aléatoire vs coupes régulières de la végétation). Cet état dépend de l’âge des tissus prélevés 
(plus âgé sur le parc), une baisse du rapport feuilles/tiges (les tiges contiennent moins d’azote que les 
feuilles) et enfin des différences entre espèces présentes dans les tris traitements.  

Sur le site de Braize, l’effet observé sous les panneaux, comparé au contrôle, est plus marqué que dans 
la zone d’exclos, x 1.7 en moyenne et multiplié par 2 une grande partie de l’année, de juillet à mars, 
Figure 23). C’est lié aux faibles valeurs de N mesurées dans les traitements C et I (moyenne de 1.32%). 
Pour Marmanhac, la réponse est assez proche entre le parc (x 1.4) et l’exclos (x 1.5), avec des effets de 
l’ordre de x 1.8-1.9 en été et automne. Comme pour l’exclos, l’inter-rang présente une réponse plus 
ou moins similaire au contrôle (Braize) ou au traitement panneau (Marmanhac). 

Ceci signifie que la végétation située sous les panneaux présente une proportion de protéines brutes 
(protéines vraies et azote d’origine non protéique) plus importantes que la végétation en pleine 
lumière.  

Quelle que soit la zone étudiée et les traitements, la végétation du site de Marmanhac présente des 
teneurs en N 35% plus élevées que celles mesurées sur le site de Braize. Ceci est cohérent avec les 
mesures de teneur en azote total du sol, qui sont en moyenne 11 fois supérieure sur Marmanhac (0.6%) 
que sur Braize (0.05 %), réalisées en janvier. 
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Figure 23 : Dynamique temporelle de la teneur en azote (%), mesurée dans le parc, et pour chaque traitement, sur le site de 
Braize (gauche) et sur le site de Marmanhac (droite). Pour chaque date, des lettres différentes indiquent des différences 
significatives (P < 0.05) d’après le test de Kruskal-Wallis et un test post-hoc de Dunn ; NS : P > 0.05. Moyenne ± erreur standard. 
Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle. 

Il est attendu que l’indice NDVI, qui est une mesure indirecte des chlorophylles présentes dans les 
feuilles et réalisée au niveau du couvert (partie supérieure de la surface mesurée), soit corrélé à la 
teneur en azote des tissus végétaux. Ce qui n’est pas le cas dans notre étude, sauf lors des périodes de 
sécheresse. Plusieurs explications peuvent être avancées (1) la présence de sol nu et de mousse ayant 
des effets opposés sur les valeurs du NDVI ; (2) la précision de la mesure NDVI sur une partie de la 
végétation comparée à la mesure sur l’échantillon complet avec une méthode de chimie analytique.  

En zone d’exclos et pour les deux sites, la végétation du traitement panneau présente des teneurs en 
C total quasiment toujours inférieures au traitement contrôle, en moyenne de 5 à 7% (Braize : P = 41.2 
± 0.61 % de MS ; C = 44.2 ± 0.27 % de MS ; Marmanhac : P = 42.5 ± 0.35 % de MS ; C = 44.9 ± 0.18 % de 
MS), à l’exception de la fin du printemps (fin mai-début juin) (Figure 24). La teneur en C mesurée en 
inter-rangé ressemble majoritairement à celle mesurée en contrôle (IBraize = 43.5 ± 0.42 % de MS ; 
IMarmanhac = 44.2 ± 0.17 % de MS).  

 

Figure 24 : Dynamique temporelle de la teneur en carbone total mesurée après repousse (%), en exclos, et pour chaque 
traitement, sur le site de Braize (gauche) et sur le site de Marmanhac (droite). Pour chaque date, des lettres différentes 
indiquent des différences significatives (P < 0.05) d’après le test de Kruskal-Wallis et un test post-hoc de Dunn ; NS : P > 0.05. 
Moyenne ± erreur standard. Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle. 

Sur le parc, en conditions hors exclos, la teneur en carbone total de la végétation dans le parc des deux 
sites présente la même réponse qu’en exclos ainsi que la même teneur en carbone à chaque date 
(Figure 25). Uniquement en mai sur Braize, le contrôle présente une valeur plus faible dans le parc 
qu’en exclos, et avec une hétérogénéité plus importante. La baisse sous panneaux pourrait être liée 
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au stade phénologique des plantes (ratio feuilles/tiges), aux espèces présentes ainsi que probablement 
une plus faible concentration en sucres totaux, compte tenu des conditions de lumière très faibles.  

 

Figure 25 : Dynamique temporelle de la teneur en carbone total (%) mesurée dans le parc, et pour chaque traitement, sur le 
site de Braize (gauche) et sur le site de Marmanhac (droite). Pour chaque date, des lettres différentes indiquent des différences 
significatives (P < 0.05) d’après le test de Kruskal-Wallis et un test post-hoc de Dunn ; NS : P > 0.05. Moyenne ± erreur standard. 
Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle. 

En zone d’exclos, bien que, la végétation à l’ombre des panneaux ait une teneur en carbone total 
inférieure, la teneur en fibres totales (cellulose, hémicellulose, lignine) est 1.1 à 1.2 fois plus élevées 
sous les panneaux en moyenne sur l’année par rapport au contrôle (Braize : P = 59.87 ± 0.65 % de MS ; 
C = 51.75 ± 1.27 % de MS ; Marmanhac : P = 56.19 ± 0.68 % de MS ; C = 51.09 ± 0.80 % de MS) (Figure 
26). Ce résultat est cohérent avec la composition botanique puisqu’il y a une majorité de poacées à 
l’ombre des panneaux et qui comportent plus de fibres que les dicotylédones et fabacées. 

 

 

Figure 26 : Dynamique temporelle de la teneur en fibres totales mesurée après repousse (NDF, %), en exclos, et pour chaque 
traitement, sur le site de Braize (gauche) et sur le site de Marmanhac (droite). Pour chaque date, des lettres différentes 
indiquent des différences significatives (P < 0.05) d’après le test de Kruskal-Wallis et un test post-hoc de Dunn ; NS : P > 0.05. 
Moyenne ± erreur standard. Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle. 

Sur le parc, hors exclos et pour les deux sites, la teneur en fibres totales (NDF) ne présente pas la même 
réponse qu’en exclos, notamment de l’été à la fin de l’hiver. Sur Braize, elle est supérieure en inter-
rangée et en contrôle par rapport à la végétation sous les panneaux jusqu’à la fin de l’hiver (Figure 27). 
Sur Marmanhac, elle est plus élevée en inter-rangée et en contrôle en août et en mars, par rapport à 
l’exclos, amenant à des valeurs égales à celles mesurée sous les panneaux. De plus, la teneur en NDF 
sous les panneaux est similaire en exclos et dans le parc. Cette différence de réponse sur les deux sites 
par rapport à l’exclos en inter-rangée et en contrôle provient de la teneur en NDF qui est supérieure 
lors de ces périodes par rapport à l’exclos. Cette teneur en NDF supérieure peut provenir d’état de la 
végétation en termes de phénologie (stade reproducteur, rapport feuilles/tiges) 



                                                             
 

30 
 

 

Figure 27 : Dynamique temporelle de la teneur en fibres totales (NDF, %), mesurée dans le parc, et pour chaque traitement, 
sur le site de Braize (gauche) et sur le site de Marmanhac (droite). Pour chaque date, des lettres différentes indiquent des 
différences significatives (P < 0.05) d’après le test de Kruskal-Wallis et un test post-hoc de Dunn ; NS : P > 0.05. Moyenne ± 
erreur standard. Légende : bleu : Panneaux ; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle. 

Pour les deux sites et les deux zones étudiées (exclos et parc), la végétation présente sous les panneaux 
possède plus de matières azotées et moins de carbone total. Selon plusieurs études (Buxton et Fales 
1994 ; Kephart 1987), l’augmentation de la teneur en N total serait liée à une concentration de l’azote 
dans des cellules de plus petits volumes. La diminution probable de la photosynthèse sous ombrage a 
des effets directs sur l’allocation du C fixé par photosynthèse et qui serait préférentiellement alloué à 
la formation de tissus de soutien (NDF) au détriment de la production de sucres solubles. Ceci est 
cohérent avec la croissance en hauteur plus importante (étiolement) comme observé sous les 
panneaux. La réponse pour les fibres totales est variable selon l’état de la végétation, mais cette 
réponse est essentiellement liée aux variations observées sur le témoin et l’inter-rang. En effet, la 
gestion de la végétation a des effets très marqués sur des déterminants majeurs de la qualité du 
fourrage, que sont le stade phénologique, le rapport feuilles/tiges, les espèces présentes.  

Dans les parcs photovoltaiques, les modifications importantes du microclimat de la végétation 
induisent une diversité élevée de la quantité et de la qualité du fourrage qu’offrent peu ou pas les 
prairies sans ombrage.  

 
Impact des ovins et comportement 
Les ovins impactent logiquement la quantité de biomasse produite ainsi que le stock de fourrage dans 
le parc par leur piétinement et leur consommation. Cependant, il est observé que la consommation de 
fourrage n’avait pas la même intensité entre les traitements en fonction des périodes de l’année. Les 
moutons de septembre à octobre sur Marmanhac ainsi que d’avril à juin sur les deux parcs semblent 
présenter une intensité de pâturage plus importante en inter-rangée que sous les panneaux. La 
consommation en contrôle n’est pas estimable à cause de l’hétérogénéité trop importante masquant 
soit une productivité très hétérogène dans le parc soit des zones plus ou moins pâturées en contrôle. 
Une modification du protocole expérimental d’échantillonnage est à prévoir pour prendre en compte 
l’hétérogénéité en contrôle sur les deux parcs.   

 
Botanique et diversité spécifique 
La diversité gamma (γ) est l’ensemble des espèces présentes dans un lieu défini, ici la zone d’exclos. La 
diversité alpha (α) est le nombre d’espèces rencontrées dans un habitat au sein de l’exclos, ici les trois 
traitements. 

Braize 
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Sur le site de Braize, en été 2020, la zone en exclos présente une diversité γ (gamma) de 35 espèces. 
La richesse spécifique moyenne par transect (1.5 m²) est similaire entre traitements (Figure 28). Elle 
varie de 14 espèces pour l’inter-rangée et sous les panneaux à 15 espèces en contrôle. Cependant, 
c’est sous les panneaux que la diversité α (alpha) du traitement est la plus grande avec 27 espèces 
correspondant à 77 % de la diversité γ. C’est aussi le traitement le plus variable spatialement avec 53 
% d’espèces de la diversité α présents par transect. L’inter-rangée est le traitement le moins riche en 
espèces avec 54 % de la diversité γ (19 espèces). Le traitement est moins variable spatialement car 74 
% de sa diversité α est présente par transect. En contrôle, 63 % de la diversité γ est présente (22 
espèces). 68 % de la diversité α du traitement se retrouve par transect. 

En automne 2020, la diversité γ de la zone en exclos est de 31 espèces. C’est essentiellement sous les 
panneaux que la diversité spécifique a diminué pour présenter 65 % de la diversité γ (20 espèces). La 
diversité α de l’inter-rangée (18 espèces) et du contrôle (19 espèces) sont similaires à celle sous les 
panneaux. La richesse spécifique par transect plus faible de 2 à 3 espèces qu’en été ne semble pas 
différer en moyenne entre traitement avec 12 espèces en contrôle et sous les panneaux et 13 en inter-
rangée. Par transect, plus de la moitié de la diversité α par traitement est présente (C : 63% ; I : 72 % ; 
P : 60%). Les espèces présentes sont moins variable entre transect de l’inter-rangée. 

Au printemps 2021, la diversité γ de la zone en exclos est de 38 espèces. 74 % de ces espèces 
composent la diversité α du traitement Panneaux (28 espèces) contre 66 % en inter-rangée (25 
espèces) et 55 % en Contrôle (21 espèces). En moyenne par transect, 65.7 % de la diversité α des 
traitements est présente. La moyenne de la richesse spécifique ne diffère pas entre traitements avec 
18 espèces sous les panneaux, 17 en inter-rangée et 14 en contrôle. Ceci vient de la variabilité entre 
transect, effectivement, sous les panneaux la richesse spécifique par transect varie de 15 à 22 espèces 
et de 12 à 16 espèces en contrôle. 

Conclusions Braize 

Les espèces retrouvées sous les panneaux semblent être plus nombreuses entre transects notamment 
en été et automne 2020. A l’inverse, la végétation est plus homogène en inter-rangée notamment en 
été et automne 2020. La richesse spécifique par transect est équivalente entre les traitements quel 
que soit la saison, même si, au printemps, la richesse spécifique est plus variable entre transects. 

 

Figure 28 : Richesse spécifique moyenne par transect (± erreur standard) en fonction des sites (Gauche : Braize ; Droite : 
Marmanhac), des saisons et des traitements. Pour chaque saison, des lettres différentes indiquent des différences 
significatives (P < 0.05) d’après le test de Kruskal-Wallis et le test post-hoc de Dunn ; NS : P > 0.05. Légende : bleu : Panneaux 
; rouge : Inter-rangée ; noir : Contrôle. 
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Marmanhac 

Sur le site de Marmanhac, en été 2020, la zone en exclos présente une diversité γ (gamma) de 26 
espèces. 77 % de la diversité γ compose la diversité α du traitement contrôle (20 espèces) (Figure 28). 
L’inter-rangée est composée de 62 % de la diversité γ (16 espèces) alors que sous les panneaux, le 
traitement possède une diversité α présentant 46 % des espèces de la diversité γ (12 espèces). Les 
traitements Contrôle et Inter-rangée, deux fois plus riches avec 14 et 12 espèces par transect (1.5 m²), 
sont moins variables spatialement (72 et 75 % de la diversité α) que le traitement panneaux qui a 61 
% de sa diversité α présente par transect avec une richesse spécifique moyenne uniquement de 7 
espèces et différente du traitement contrôle. 

En automne 2020, la zone en exclos présente une diversité γ de 25 espèces. 80 % des espèces sont 
présentes en inter-rangée (20 espèces) contre 68 % en contrôle (17 espèces) et panneaux (17 espèces). 
Cependant, le traitement contrôle et inter-rangée semble avoir une richesse spécifique moyenne par 
transect semblable avec 14 et 15 espèces ce qui représente 80 et 75 % de leur diversité α. Sous les 
panneaux, la moyenne de la richesse spécifique ne diffère pas des autres traitements bien qu’elle soit 
de 11 espèces ce qui représente 67 % de la diversité α du traitement. La richesse spécifique par transect 
est variable au sein des traitements. 

Au printemps 2021, la zone en exclos présente une diversité γ de 31 espèces. 71 % de cette diversité 
se retrouve dans la diversité α des traitements Inter-rangée et Panneaux avec 22 espèces. La diversité 
α en contrôle représente 58 % de la diversité γ (18 espèces). La variabilité de la richesse spécifique 
moyenne par transect ne permet pas d’affirmer de différence entre traitements. Le traitement inter-
rangée avec une moyenne de 17 espèces est aussi peu variable spatialement entre transects qu’en 
contrôle qui comporte en moyenne 14 espèces avec 79 % de la diversité α retrouvé par transect. Sous 
les panneaux, la richesse spécifique moyenne est de 13 espèces et la composition botanique est la plus 
diversifiée par transect avec 61 % de la diversité α présente. 

Conclusions Marmanhac 

La diversité α la plus importante varie entre les traitements en fonction des saisons. Cependant, c’est 
sous les panneaux que la flore est la plus diversifiée entre les transects quelle que soit la saison bien 
qu’elle soit moins riche en été. 

 

Conclusions sur la diversité végétale 

La végétation présente par transect sous les panneaux semble être la plus hétérogène. Les espèces 
rencontrées sous les panneaux varient spatialement sur les deux sites. Cependant, la diversité α du 
traitement sous panneaux est variable entre les sites. Sur Marmanhac, la diversité α semble inférieure 
à équivalente par rapport aux autres traitements. Sur Braize, c’est l’inverse, la diversité α sous les 
panneaux semble équivalente à supérieure. Cette différence pourrait venir de l’ancienneté du site.  

Effectivement, la présence des panneaux solaires pourrait impacter la dispersion et le recrutement de 
nouvelles graines. Les tables pourraient limiter voire empêcher la dispersion zoochore et anémochore. 
Ceci pourrait à terme diminuer la banque de graine des sols. 
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Rappel des effets marquants 
 

- La quantité de lumière sous les panneaux est diminuée de 90 à 94 % selon les saisons 
- Le taux d’humidité du sol entre les traitements varie en fonction de la texture du sol et des 

précipitations. Le gain en humidité lors de précipitations est amoindri sous les panneaux. 
- La température du sol est plus fraîche sous les panneaux lors de forte chaleur et 

ensoleillement. En hiver, c’est en inter-rangée que la température du sol est plus fraîche. Les 
températures remontent plus lentement sous les panneaux. 

- La croissance de la végétation est plus importante à l’abri des panneaux sauf en période d’arrêt 
de la croissance lié au climat. 

- La reprise de la croissance est plus précoce et plus rapide sous les panneaux au début du 
printemps et celle-ci est prolongée d’un mois en automne sur le site de plaine sous les 
panneaux. 

- Les panneaux permettent une protection de la végétation et une meilleure productivité durant 
des événements de sécheresse (observations faites en exclos). 

- L’indice NDVI mesuré à l’ombre des panneaux est plus faible notamment en automne et hiver 
alors que la teneur en azote de la végétation est plus importante. Ceci s’explique par la 
présence de sol nu présent sous les panneaux quelle que soit la période de l’année  

- Pour les deux sites, il y a un plus fort taux de recouvrement de mousse en inter-rangée quelle 
que soit la période de l’année. 

- Sur l’année, le cumul de biomasse de repousse sans influence du pâturage est similaire entre 
la zone Contrôle et les zones avec influence de la présence des panneaux solaires (Panneaux 
et Inter-rangée), seule la réponse de l’inter-rang varie entre site. 

- En exclos, la végétation sous les panneaux présente un taux d’azote plus élevé mais en même 
temps plus fibreuses, alors que la végétation qui pousse à la lumière est plus riche en carbone 
total. Dans le parc, la réponse change pour le NDF car le NDF mesuré en contrôle et inter-rang 
est plus grand. Ceci s’explique par la gestion appliquée sur la végétation dans les deux zones 
du parc qui modifie le stade phénologique, le ratio feuilles/tiges et les espèces présentes. 

- La diversité α des traitements est variable entre site et entre saisons. Elle tend à être inférieure 
sous les panneaux sur Marmanhac mais supérieure sur Braize. 

- La richesse spécifique moyenne par transect (1.5 m²) ne diffère pas entre traitements, sauf en 
été sur Marmanhac. 

- Les espèces végétales rencontrées sous les panneaux sont plus diversifiées spatialement. 

A surveiller  
(Illustration 7) 

- Evolution de la quantité de sol nu sous les panneaux pouvant être liée à la contrainte de la 
limitation en rayonnement mais aussi à l’effet splash lors de précipitations et des 
perturbations ovines (couchage). 

- Evolution de la quantité de mousses en inter-rangée pouvant être liée à l’effet couloir entre 
les rangées de panneaux solaires sur l’état du sol mais aussi par rapport au microclimat (plus 
humide, moins venté). 

- [Hors exclos] Evolution de la présence d’espèces telles que le jonc, les fougères, orties et 
ronces paraissant proliférantes notamment sous les panneaux solaires. 

- Evolution à long terme de la diversité α qui pourrait diminuer sous les panneaux. 
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Illustration 7 : Photographies montrant les effets à surveiller. A) Sol nu lié à l’effet « splash » sous panneaux ; B) Sol nu lié aux 
perturbations ovines sous panneaux ; C) Mousse (vert clair) en inter-rangée ; D) Espèces proliférantes sous panneaux non 
désirés pour le pâturage (fougère et jonc) 

 

Références 
Buxton, D.R. et Fales, S.L. (1994). Plant Environment and Quality. Chapter 4 in Forage Quality, 
Evaluation, and Utilization, G.C. Fahey (Ed.). https://doi.org/10.2134/1994.foragequality.c4 

Kephart, K. D. (1987). Irradiance level effects on plant growth, nutritive quality, and energy exchange 
of C3 and C4 grasses. Retrospective Theses and Dissertations. 8551. https://lib.dr.iastate.edu/rtd/8551  

Madej L. (2020). Dynamique végétale sous l’influence de panneaux photovoltaïques sur deux sites 
prairiaux pâturés. Rapport de stage, Master 2 PNB : Patrimoine Naturel et Biodiversité, Université de 
Rennes 1, 25pp. 

 

Remerciements 
Laurence Andanson (UREP VetAgro Sup) pour sa contribution aux analyses C et N, Sandrine Revaillot 
(UREP) pour ses conseils en analyses NDF, Isabelle Bosio pour ses conseils pour le traitement des 
échantillons de sol et l’ensemble des collègues de l’UREP pour les échanges fructueux. 

A B C D 


